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  ملخص

ت ، إلى زيادة المشكلاىروخصوصًا في المدن الكب في الجزائر، أدت التوسعات الحضرية وزيادة عدد السكان         

السلطات بالاستثمار في بناء محطات معالجة لمياه الصرف خلال السنوات الأخيرة، قامت فالمتعلقة بالتلوث. ولهذا السبب، 

بتقنية الطين  الصحي الحضري. يهدف مشروعنا الحالي إلى تصميم وتحجيم منشآت محطة معالجة مياه الصرف الصحي

عام  نسمة مكافئة بحلول 667154بسعة معالجة تبلغ  ينان، الموجودة في ولاية البليدةعلمدينة بو المفعل منخفضة الحمولة

2053.  

وحماية الصحة العامة،  المستلم،خاصة مجرى الوادي الهدف الرئيسي لهذه المبادرة هو الحفاظ على البيئة الطبيعية، و    

.ي المزروعاتسقبالإضافة إلى إنشاء نظام يتيح استخدام المياه المعالجة ل  

.الري الصحي، نظاممحطات معالجة مياه الصرف  ،التلوث الكلمات المفتاحية:  

 

Résumé  

    En Algérie, les extensions urbaines et la surpopulation, en particulier dans les grandes villes, 

ont entraîné une augmentation des problèmes liés à la pollution. C'est pourquoi, au cours des 

dernières années, les autorités ont investi dans la construction de stations d'épuration des eaux 

usées urbaines. Notre projet actuel vise à dimensionner les installations d'une station d'épuration 

à boues activées en faible charge des eaux usées pour la ville de BOUINAN, située dans la 

wilaya de BLIDA d’une capacité de traitement de 667 154 équivalent habitant pour l’année 

2053.  

   L'objectif principal de cette initiative est de préserver l'environnement naturel, en particulier 

l’OUED récepteur, de protéger la santé publique, et également de mettre en place un système 

permettant de réutiliser les eaux traitées pour l'irrigation. 

Mots-clés : Pollution, station d’épuration, système d’irrigation. 

 

Abstract  

    In Algeria, urban expansions and overpopulation, especially in major cities, have led to an 

increase in pollution-related issues. That is why, in recent years, authorities have invested in 

the construction of urban wastewater treatment plants. Our current project aims to design and 

size the facilities of an activated sludge wastewater treatment plant with a low load for the city 

of BOUINAN, located in the BLIDA province with a treatment capacity of 667,154 population 

equivalents for the year 2053.  

   The primary objective of this initiative is to preserve the natural environment, particularly the 

receiving OUED, protect public health, and establish a system for using treated water for 

irrigation purposes. 

Key-words :Pollution,Urban wastewater treatment plants,Irrigation system. 
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Introduction générale 
L'eau, ressource précieuse et essentielle à la vie, est au cœur de nombreux défis environnementaux 

et sociétaux du XXIe siècle. La croissance démographique rapide, l'urbanisation accrue et 

l'industrialisation ont engendré une demande croissante en eau, tout en exacerbant les problèmes 

de pollution et de gestion des ressources hydriques. Face à cette réalité, la préservation de la qualité 

de l'eau et son utilisation durable sont devenues des préoccupations cruciales à l'échelle mondiale. 

Dans ce contexte, la gestion des eaux usées joue un rôle primordial dans la préservation de 

l'environnement et de la santé publique. Les stations d'épuration des eaux usées sont des 

infrastructures clés visant à traiter et à purifier les eaux contaminées avant leur retour dans 

l'environnement. Toutefois, au-delà de la simple élimination des polluants, la valorisation des eaux 

épurées représente un enjeu majeur. 

L'Algérie, tout comme de nombreuses régions du monde, fait face à des défis importants en matière 

d'eau. La pollution des ressources en eau est un problème récurrent, résultant des activités 

industrielles, agricoles et urbaines. Cette pollution menace directement la qualité de l'eau 

disponible pour la consommation humaine et pour les besoins agricoles, mettant en péril la santé 

publique et la sécurité alimentaire. En outre, l'Algérie connaît une pénurie d'eau chronique, 

exacerbée par des cycles de sécheresse récurrents et la mauvaise gestion des ressources hydriques. 

Face à cette réalité, la réutilisation des eaux épurées apparaît comme une réponse stratégique et 

viable à plusieurs de ces défis. Elle permet de réduire la pression sur les ressources d'eau douce, de 

préserver l'environnement naturel en évitant le rejet de polluants dans les cours d'eau, et d'assurer 

une source d'eau fiable pour l'irrigation agricole. Cette approche contribue également à la résilience 

face à la pénurie d'eau, en valorisant une ressource autrefois considérée comme un déchet. 

Ce mémoire se focalise sur deux aspects cruciaux de la gestion de l'eau en Algérie : le 

dimensionnement des stations d'épuration des eaux usées et la réutilisation de ces eaux épurées en 

agriculture. Il explore les principes du dimensionnement des stations d'épuration, en mettant 

l'accent sur leur adaptation aux besoins locaux. De plus, il examine les avantages 

environnementaux, économiques et sociaux de la réutilisation des eaux épurées en agriculture, 

notamment son rôle dans la préservation de l'environnement naturel, la sécurité alimentaire et la 

santé publique. 

En conclusion, ce mémoire aspire à contribuer à une gestion plus efficace et durable de l'eau en 

Algérie en intégrant le traitement des eaux usées à un cycle de ressources, où la réduction de la 

pollution, la préservation de la santé publique et la garantie de l'approvisionnement en eau sont des 

objectifs convergents. Dans un pays confronté à des défis hydriques majeurs, l'innovation et la 

réutilisation sont des atouts précieux pour assurer un avenir plus durable et résilien
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Chapitre I : Réutilisation des Eaux Usées dans la Gestion de la 

Pénurie d'Eau : Cadre Légal et Cas de l'Irrigation en Algérie 
 

I.1 Introduction  

L'eau est une ressource essentielle à la vie sur Terre, mais elle est de plus en plus soumise à des 

pressions croissantes en raison de la croissance démographique, de l'urbanisation rapide et des défis 

liés au changement climatique. Dans ce contexte, la réutilisation des eaux usées émerge comme 

une solution prometteuse pour relever ces défis et assurer une gestion durable des ressources en 

eau. 

I.2 La rareté de l’eau et pressions sur les ressources en Algérie 

L'Algérie, avec une superficie de 2 381 741 km², est composée de 58 wilayas. Près de 80% de son 

territoire est constitué de zones désertiques où les précipitations sont pratiquement inexistantes, et 

les ressources en eau de surface sont très limitées, principalement concentrées dans la partie nord 

de l'Atlas [1]. 

Les potentialités hydriques de l'Algérie sont estimées à environ 18 milliards de m3 par an. De ce 

total, 12,5 milliards de m3 proviennent des régions du nord (10 milliards de m3 d'écoulements de 

surface et 2,5 milliards de m3 de ressources souterraines renouvelables), tandis que 5,5 milliards 

de m3 proviennent des régions sahariennes (0,5 milliards de m3 d'écoulements de surface et 5 

milliards de m3 de ressources souterraines fossiles) [2]. 

Ces ressources hydriques en Algérie sont renouvelables, avec 60% provenant des eaux de surface 

et 15% des eaux souterraines. Cette répartition des ressources joue un rôle capital dans la gestion 

de l'eau dans le pays, en particulier dans les régions arides et désertiques où l'eau est une ressource 

précieuse et limitée [3]. 

 

Figure I.1 : Pourcentage du potentiel hydrique en Algérie [2] 
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Figure I.2 : Pourcentage du potentiel hydrique entre le Nord et Sahara [4] 

I.2.1 Ressources en eaux de surface et souterraines 

Les résultats de l'enquête basée sur les rapports de la commission de l'aménagement du territoire 

et de l'environnement du ministère des ressources en eaux révèlent une répartition inégale des 

ressources en eau de surface et souterraines en Algérie, variant d'une région hydrographique à une 

autre. En effet, les eaux de surface sont principalement concentrées dans le nord du pays, avec 3,7 

milliards de m3 dans la région du Constantinois-Seybouse-Mellegue, et 3,4 milliards de m3 dans la 

région de l'Algérois-Hodna-Soummam. D'autre part, les ressources en eaux souterraines sont 

principalement concentrées dans le Sahara, totalisant 5 milliards de m3. 

Cette distribution spatiale inégale des ressources en eau reflète les disparités hydrologiques entre 

les régions du pays. Les régions du nord bénéficient davantage des eaux de surface, tandis que les 

régions sahariennes dépendent principalement des eaux souterraines. Cette situation pose des défis 

en termes de gestion de l'eau et de planification des ressources, en particulier pour les régions arides 

et désertiques où les ressources en eau sont limitées. Une gestion équilibrée et durable de ces 

ressources est essentielle pour assurer l'accès à l'eau et répondre aux besoins croissants en eau dans 

l'ensemble du pays. 
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Tableau I.1 : Répartition spatiale des eaux de surface et souterraines en Algérie [5] 

Régions 

hydrographiques 

Eaux superficielles Eaux souterraines Total de la ressource 

Oranie, Chott Chergui

   

  

1 milliard de m3

  

0.6 milliard de m3

  

1.6 milliard de m3 

Cheliff, Zahrez 

   

1.5 milliard de m3 0.33 milliard de m3 1.83 milliard de m3 

Algérois,Hodna, 

Soummam  

  

3.4 milliard de m3 0.74 milliard de m3 4.14 milliard de m3 

Constantinois, 

Seybouse, Mellegue 

   

3.7 milliard de m3 0.43 milliard de m3 4.43 milliard de m3 

Sahara  0.2 milliard de m3 

  

   

5 milliard de m3

   

5.2 milliard de m3 

 

Nappe albienne : 

Les nappes phréatiques en Algérie sont alimentées par les précipitations, grâce à la perméabilité 

des sols. Dans le nord du pays, les eaux souterraines sont estimées à environ 1,9 milliard de m3. 

Cependant, ces ressources sont actuellement exploitées à plus de 90%, ce qui entraîne une 

surexploitation critique de nombreuses nappes, en particulier dans les régions telles que la Mitidja 

et d'autres zones urbaines, industrielles et touristiques. La surexploitation de ces nappes est 

principalement due aux besoins en eau pour l'agriculture, l'alimentation en eau potable et les 

activités industrielles [6]. 

Au nord du pays, on compte environ 126 nappes principales renouvelables. En revanche, dans le 

sud, il existe quelques nappes phréatiques souvent saumâtres, situées dans les lits des oueds comme 

les oueds Ghir, M'Zab, Saoura, etc. Cependant, l'essentiel du potentiel hydrique se trouve dans les 

nappes du Sahara septentrional. Le renouvellement de ces nappes fossiles ou semi fossiles n'est 

assuré qu'à hauteur de 80 millions de m3 [4]. 

Cette situation souligne l'importance de gérer de manière durable les ressources en eau souterraine 

en Algérie, en évitant une surexploitation excessive qui pourrait compromettre la disponibilité 

future de cette précieuse ressource. La protection des nappes phréatiques et la mise en place de 

pratiques de gestion responsables sont essentielles pour préserver l'accès à l'eau et assurer la 

durabilité de l'approvisionnement en eau dans le pays. 
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I.2.2 Barrages 

Les barrages sont un moyen essentiel de mobiliser les ressources en eau superficielles, et l'Algérie 

dispose actuellement de 84 barrages de plus de 15 mètres de hauteur, dont 78 sont en exploitation. 

Ces barrages permettent de mobiliser environ 8,9 milliards de m3 d'eau [7]. Cependant, en 

comparaison avec d'autres pays de la région, tels que le Maroc avec 104 grands barrages mobilisant 

10 milliards de m3 et la Tunisie avec 28 grands barrages mobilisant 2,4 milliards de m3, l'Algérie a 

un potentiel de mobilisation des eaux de surface relativement plus limité [1]. 

Le secteur des ressources en eau en Algérie a connu une évolution significative. Au début des 

années 1960, il n'y avait que 13 barrages dans le pays, tandis qu'aujourd'hui, il y en a 84, augmentant 

la capacité de mobilisation des eaux de 0,45 milliard de m3 à 8,9 milliards de m3, soit 78% des 

potentialités du pays. Le gouvernement a également prévu la construction de 19 barrages 

supplémentaires, d'une capacité totale de 1,3 milliard de m3, dans le cadre du programme du 

Ministère des Ressources en Eau pour la période 2010-2014. 

Cependant, il est important de noter que les barrages en Algérie sont confrontés à un problème de 

sédimentation, qui prive le pays de près de 800 millions de m3 d'eau [7]. Les conditions naturelles 

et économiques en Algérie ne permettent pas la construction de barrages de plus grandes capacités, 

comme le barrage d'Assouan en Égypte, qui a une capacité théorique de 160 milliards de m3 (soit 

4 fois les écoulements superficiels de tous les pays du Maghreb). Malgré ces contraintes, les 

barrages restent un moyen décisif pour stocker et mobiliser l'eau dans le pays, contribuant ainsi à 

la sécurité de l'approvisionnement en eau et à la gestion des ressources hydriques [8]. 

 

 

Figure I.3 :Evolution du nombre de barrages réalisés et capacité de stockage en Algérie 1992- 2011 

[4] 
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I.2.3 Ouvrages de traitement et d’épuration des eaux usées : 

La protection des ressources en eau contre la pollution a été une préoccupation des autorités 

algériennes depuis les années 1970 [3]. À la fin des années 1990, le pays comptait déjà au moins 

36 stations d'épuration en exploitation [9]. Ce nombre a considérablement augmenté, atteignant 

200 stations d'épuration en 2015, avec une capacité d'épuration estimée à 12 millions d'équivalents 

habitants (Eq/H), soit environ 800 millions de m3 d'eau traitée annuellement sur un volume total 

d'eau rejetée estimé à 1,4 milliard de m3 par an [10]. 

L'Office National de l'Assainissement (ONA) s'est engagé à diversifier les projets d'assainissement, 

en incluant des stations de lagunage en plus des stations d'épuration traditionnelles. Parmi les 108 

stations d'épuration en exploitation en 2014, 60 étaient des stations de lagunage. L'ONA gère 

également près de 350 stations de pompage et possède un réseau d'assainissement de 39 000 km, 

avec des plans d'extension pour atteindre 44 000 km en couvrant de nouvelles wilayas [11]. 

Actuellement, la capacité théorique totale d'épuration de l'Algérie est d'environ 700 millions de m3 

par an, ce qui est inférieur au volume d'eau rejetée de 927 millions de m3 par an. Cependant, des 

efforts sont déployés pour augmenter cette capacité, et l'objectif est d'atteindre 900 millions de m3 

d'eau traitée par an d'ici 2020, ce qui représenterait environ 75% de la capacité totale de traitement 

nécessaire [6]. 

Ces projets d'assainissement et d'épuration jouent un rôle essentiel dans la préservation de la qualité 

de l'eau et la protection des ressources en eau du pays contre la pollution, contribuant ainsi à 

garantir un approvisionnement en eau plus sûr et plus durable pour la population algérienne [11]. 

 

 

Figure I.4 : Evolution du nombre des STEP et stations de lagunage en Algérie (2000-2015) [12] 

I.3 Généralités sur la réutilisation et recyclage des eaux usées  

La réutilisation des eaux usées, aussi appelée réutilisation de l'eau, implique le traitement et la 

purification des eaux usées afin de les rendre propres à être réutilisées à des fins non potables ou 
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indirectement pour des usages potables. Ce processus est de plus en plus adopté à travers le monde 

pour faire face à la rareté de l'eau et promouvoir une gestion durable des ressources hydriques. [13] 

Plusieurs applications découlent de cette pratique : 

 Irrigation agricole : L'eau traitée est utilisée pour l'irrigation des cultures, réduisant ainsi la 

pression sur les sources d'eau douce et évitant la pollution des cours d'eau par les eaux usées 

non traitées. 

 Arrosage des espaces verts et des parcs : Les eaux usées traitées sont employées pour arroser 

les espaces verts publics, préservant ainsi les sources d'eau douce. 

 Utilisation industrielle : Certaines industries peuvent tirer profit de l'eau traitée pour des 

processus n'exigeant pas d'eau potable, comme le refroidissement d'équipements ou le 

lavage. 

 Recharge des nappes phréatiques : Dans certaines régions, les eaux usées traitées sont 

infiltrées dans les nappes phréatiques pour reconstituer les réserves d'eau souterraine. 

 Utilisation domestique non potable : L'eau traitée peut être employée à domicile pour des 

usages non potables, tels que le lavage des voitures, le nettoyage et la chasse d'eau des 

toilettes. [6] 

I.3.1 Réutilisation en agriculture  

La réutilisation des eaux usées dans l'agriculture implique le traitement et la réutilisation des eaux 

usées traitées à des fins d'irrigation dans les champs agricoles. Cette pratique a pris de l'importance 

en tant que solution de gestion durable de l'eau, en particulier dans les régions confrontées à une 

pénurie d'eau et à des demandes concurrentes de ressources en eau douce [14].  

I.3.1.1 Avantages de la réutilisation des eaux usées dans l'agriculture : 

 Conservation de l'eau : La réutilisation des eaux usées traitées réduit la demande de 

ressources en eau douce, ce qui permet de conserver des réserves d'eau précieuses. 

 Fourniture d'éléments nutritifs : Les eaux usées traitées contiennent souvent des nutriments 

précieux tels que l'azote, le phosphore et le potassium, qui peuvent servir d'engrais pour les 

cultures, réduisant ainsi le besoin d'engrais chimiques. 

 Amélioration de la fertilité des sols : La matière organique présente dans les eaux usées 

traitées peut contribuer à améliorer la structure et la fertilité du sol au fil du temps. 

 Avantages économiques : L'utilisation d'eaux usées traitées pour l'irrigation peut réduire la 

dépendance des agriculteurs à l'égard de sources d'eau douce coûteuses, ce qui permet de 

réaliser des économies potentielles. 

 Amélioration de la croissance des cultures : Des eaux usées correctement traitées peuvent 

fournir un approvisionnement en eau fiable et constant, ce qui permet d'améliorer la 

croissance et le rendement des cultures [15]. 
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I.3.1.2 Défis et précautions : 

 Problèmes de qualité de l'eau : Il est essentiel de veiller à ce que les eaux usées traitées 

répondent à des normes de qualité strictes afin d'éviter la contamination des cultures et les 

risques potentiels pour la santé. 

 Perception du public : L'acceptation de la réutilisation des eaux usées dans l'agriculture 

peut s'avérer difficile en raison des préoccupations liées à la santé et à l'hygiène. 

 Sélection des cultures : Certaines cultures se prêtent mieux que d'autres à l'irrigation avec 

des eaux usées traitées. Il est essentiel d'examiner attentivement la sélection des cultures 

pour éviter les risques potentiels. 

 Surveillance et réglementation : Une surveillance et une réglementation adéquates sont 

nécessaires pour garantir le respect des normes de qualité et prévenir les incidences 

potentielles sur l'environnement [15]. 

 

I.3.2 Réutilisation dans les zones urbaines 

La réutilisation des eaux urbaines, également appelée recyclage de l'eau ou utilisation d'eau 

récupérée, consiste à traiter et à réutiliser les eaux usées dans les zones urbaines pour diverses 

applications non potables. Cette pratique permet de remédier à la pénurie d'eau, d'alléger la pression 

sur les ressources en eau douce et d'encourager une gestion durable de l'eau.  

Types de réutilisation de l'eau en milieu urbain : 

a. Irrigation des espaces verts : Une application courante consiste à utiliser de l'eau recyclée pour 

irriguer les parcs, les espaces verts et les terrains de sport, ce qui permet de réduire la demande 

d'eau douce et de minimiser l'utilisation d'eau potable pour l'irrigation. 

b. Chasse d'eau : les eaux usées traitées peuvent être utilisées pour la chasse d'eau des toilettes, ce 

qui permet de conserver l'eau potable. 

c. Procédés industriels : Certaines industries peuvent utiliser de l'eau recyclée pour des processus 

non potables tels que les systèmes de refroidissement, réduisant ainsi leur dépendance à l'égard de 

l'eau de haute qualité [16]. 

d. Lavage de voitures : l'eau recyclée peut être utilisée pour le lavage de voitures commerciales et 

résidentielles, ce qui permet d'économiser les ressources en eau douce. 

e. Recharge des nappes phréatiques : Dans certains cas, les eaux usées traitées sont injectées dans 

les aquifères pour reconstituer les réserves d'eau souterraine. 

 Systèmes de distribution : L'eau recyclée est distribuée séparément de l'eau potable par le 

biais de systèmes de double canalisation dédiés afin d'éviter toute contamination croisée et 

de garantir que l'eau recyclée est utilisée uniquement à des fins non potables approuvées. 
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 Perception et éducation du public : L'acceptation généralisée de l'eau recyclée pour des 

utilisations non potables nécessite souvent des campagnes d'éducation et de sensibilisation 

du public pour répondre aux préoccupations en matière de sécurité et d'hygiène. 

 Surveillance et réglementation : Une surveillance et une réglementation rigoureuses sont 

essentielles pour maintenir la qualité de l'eau recyclée et garantir son utilisation en toute 

sécurité. Des tests réguliers et le respect des normes sont essentiels pour préserver la santé 

publique et protéger l'environnement. 

Avantages de la réutilisation de l'eau urbaine : 

a. Conservation de l'eau : La réutilisation de l'eau urbaine réduit la demande en eau douce, ce qui 

permet de préserver des ressources précieuses. 

b. Résistance à la sécheresse : L'utilisation d'eau recyclée permet de disposer d'une source d'eau 

fiable pendant les périodes de sécheresse ou de pénurie d'eau. 

c. Protection de l'environnement : La réutilisation de l'eau réduit les rejets d'eaux usées dans les 

masses d'eau naturelles, contribuant ainsi à la protection des écosystèmes. 

d. Économies : En utilisant l'eau recyclée à des fins non potables, les municipalités et les entreprises 

peuvent économiser le coût du traitement et de la distribution de l'eau potable [14]. 

 

I.3.3 Réutilisation en industries  

La réutilisation de l'eau urbaine dans l'industrie consiste à traiter et à utiliser l'eau récupérée pour 

diverses applications non potables dans le cadre de processus industriels. Cette pratique présente 

de nombreux avantages, notamment la réduction de la consommation d'eau douce, la minimisation 

des rejets d'eaux usées et la promotion d'une gestion durable de l'eau dans les milieux industriels 

[17].  

I.3.3.1 Sources d'eaux usées : 

 Les industries génèrent d'importantes quantités d'eaux usées contenant divers contaminants, 

produits chimiques et polluants. Ces eaux usées proviennent des processus de fabrication, des 

systèmes de refroidissement et d'autres activités industrielles [14]. 

I.3.3.2 Traitement des eaux usées :  

Les eaux usées urbaines provenant des industries sont soumises à des processus de traitement 

spécialisés afin d'éliminer des polluants spécifiques et de s'assurer qu'elles répondent aux normes 

de qualité pour les applications non potables. Des méthodes de traitement avancées, notamment 

des traitements chimiques, la filtration et la désinfection, sont utilisées pour rendre l'eau apte à la 

réutilisation [18].  
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I.3.3.3 Normes de qualité : 

L'eau recyclée utilisée dans les industries doit répondre à des normes de qualité et à des 

réglementations strictes afin de garantir sa compatibilité avec des procédés industriels spécifiques. 

Le respect de ces normes est essentiel pour protéger les équipements, maintenir l'efficacité des 

procédés et éviter les impacts potentiels sur l'environnement [19]. 

I.3.3.4 Types de réutilisation de l'eau urbaine dans les industries : 

a. Systèmes de refroidissement : L'eau recyclée peut être utilisée comme agent de refroidissement 

dans les processus industriels, tels que les centrales électriques, les raffineries et les usines de 

fabrication [16]. Cela permet de réduire la demande d'eau douce à des fins de refroidissement et de 

minimiser la pollution thermique dans les masses d'eau naturelles. 

b. Nettoyage des équipements : L'eau recyclée non potable convient au nettoyage des équipements 

industriels et des machines, ce qui garantit une bonne hygiène et réduit les besoins en eau douce. 

c. Eau de traitement : Dans certaines industries, les eaux usées traitées peuvent être utilisées comme 

eau de traitement pour des opérations spécifiques de fabrication ou de production qui ne nécessitent 

pas d'eau de haute qualité. 

d. Irrigation : Certains sites industriels dotés d'espaces verts ou d'aménagements paysagers peuvent 

utiliser de l'eau recyclée à des fins d'irrigation, ce qui permet de préserver davantage les ressources 

en eau douce [14]. 

I.3.3.5 Systèmes de distribution dédiés : 

Les industries disposent souvent de systèmes de canalisation distincts pour distribuer l'eau recyclée 

dans leurs installations. Cela permet d'éviter les mélanges avec l'eau potable et de garantir une 

utilisation appropriée de l'eau recyclée pour des besoins industriels spécifiques. 

I.3.3.6 Avantages économiques : 

 La réutilisation de l'eau urbaine dans les industries peut entraîner des économies en réduisant la 

quantité d'eau douce achetée et en minimisant les dépenses liées à l'évacuation et au traitement des 

eaux usées. 

I.3.3.7 Avantages pour l'environnement : 

 La réutilisation de l'eau dans les industries diminue la demande d'eau douce, préserve les 

ressources naturelles en eau et réduit la charge polluante sur l'environnement en détournant les 

eaux usées des masses d'eau réceptrices [19]. 

I.3.3.8 Défis et considérations : 

a. Compatibilité : La qualité de l'eau recyclée doit être adaptée aux processus industriels spécifiques 

et garantir qu'elle n'interfère pas avec la production ou n'endommage pas l'équipement. 
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b. Surveillance et réglementation : Une surveillance adéquate et le respect des normes de qualité 

de l'eau sont essentiels pour maintenir l'intégrité des procédés industriels et se prémunir contre les 

risques potentiels. 

c. Perception du public : L'acceptation de l'utilisation d'eau recyclée dans les industries peut 

nécessiter une éducation du public et une communication pour répondre aux inquiétudes et aux 

idées fausses. 

 

I.4 La réutilisation des eaux usées en irrigation - cas d’Algérie  

La pratique de la réutilisation des eaux usées en agriculture remonte à l'Antiquité. Dès les années 

1990, le Ministère des Ressources en Eau (MRE) a lancé des programmes visant à moderniser les 

infrastructures de traitement pour cette réutilisation en irrigation. [20] 

Le taux de réutilisation des eaux usées par rapport aux ressources en eau disponibles permet 

d'évaluer son impact en irrigation. Dans la région hydrographique Chelif Zahrez, cette 

contribution est estimée à 13,37 %, tandis qu'elle atteint 21,4 % dans la région hydrographique 

Constantine-Seybousse-Mellegue et 34,92 % dans la région hydrographique Oranie-Chott-

Chergui. Cette dernière région est nettement plus aride avec seulement 400mm de pluviométrie 

par an. Notamment, dans la région de l'Oranie de l'Ouest algérien, le taux de réutilisation peut 

atteindre jusqu'à 100 % dans le cas du périmètre de Mléta. [21] 

La réutilisation des eaux usées épurées pour l'irrigation doit prioritairement cibler les zones en 

déficit d'eau conventionnelle. Parmi les stations d'épuration exploitées par l'ONA dans les 43 

wilayas, certaines sont concernées par la réutilisation des eaux épurées en agriculture. En 2011, 

environ 17 millions de m3 d'eau ont été réutilisés, irriguant ainsi plus de 10 000 hectares de terres 

agricoles [6]. Ce potentiel de réutilisation a connu une augmentation significative, passant 

d'environ 17 millions de m3 en 2011 à environ 45 millions de m3 en 2012 et 300 millions de m3 en 

2014. 

En février 2018, 1,5 million de m3 d'eaux épurées issues de 17 stations d'épuration (STEP) ont été 

réutilisées pour l'irrigation de 11 062 hectares de terres agricoles, représentant un taux de 

réutilisation (RE-USE) de 40 % du volume épuré par ces 17 STEP et 9 % du volume total épuré 

par les 146 STEP exploitées par l'ONA. 

Selon les données de l'ONA pour janvier 2019, la gestion et l'exploitation de 153 stations 

d'épuration se composaient de 75 stations à boues activées, 75 stations de lagunage et 3 filtres 

plantés. Ces stations avaient une capacité totale installée de 10 359 462 équivalents-habitants, avec 

un débit nominal de 1 572 167 m3/jour [6]. 

Le volume total des eaux usées traitées dépassait 21 millions de mètres cubes, avec un débit moyen 

quotidien de 681 232 m3/jour [13]. Cette quantité considérable d'eau offre des opportunités 

importantes pour une éventuelle réutilisation, en particulier à des fins agricoles, étant donné que le 

secteur agricole a des besoins en eau particulièrement élevés. 
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Ces chiffres mettent en évidence le potentiel de la réutilisation des eaux épurées pour répondre aux 

besoins en eau de l'agriculture et contribuer à une gestion plus durable des ressources en eau dans 

le pays. La réutilisation des eaux usées représente une opportunité précieuse pour réduire la 

pression sur les ressources en eau douce et promouvoir une utilisation responsable et efficace de 

cette ressource vitale. [21] 

Les tableaux suivants mettent en évidence des débits journaliers et mensuels considérables qui 

offrent un fort potentiel de réutilisation en irrigation dans la majorité des wilayas en Algérie. Ces 

chiffres témoignent de l'existence d'une précieuse ressource en eau que nous devons exploiter, 

faisant de cette ressource un véritable trésor bleu à valoriser. [13] 

 

Tableau I.2 :Répartition des débits des EUT Par zone (ONA, 2019) 
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Tableau I.3 : Réutilisation des eaux usées épurées en agriculture en Algérie, (ONA, 2019) 

 

 

I.5 Les avantages et les inconvénients de la réutilisation des eaux usées 

Selon une approche méthodologique pour les projets de réutilisation des eaux usées en irrigation 

(2008), il est avéré que le mètre cube d'eau utilisé dans l'industrie ou le secteur des services est 200 

fois plus rentable que lorsqu'il est utilisé en agriculture. Cela souligne que pour maximiser les 

bénéfices de cette ressource, il est préférable de l'affecter aux secteurs où elle sera le plus 

économiquement avantageuse. [13] Ainsi, en considérant les avantages et les inconvénients de la 

réutilisation des eaux usées, il est essentiel d'évaluer soigneusement les opportunités de rendement 

économique dans chaque domaine d'utilisation [22]. 

La réutilisation des eaux usées domestiques pour l'irrigation présente des avantages économiques, 

sociaux et environnementaux, surtout dans les centres urbains en pleine croissance qui consomment 

de plus en plus d'eau potable et génèrent davantage d'eaux usées. Un exemple concret démontre 

comment les eaux usées d'une ville de 500 000 habitants ont permis d'irriguer 6000 hectares de 
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terres agricoles, en enrichissant le sol avec des nutriments essentiels tels que l'azote, le phosphate 

et la potasse contenus dans les eaux usées [22]. 

D'autres avantages identifiés par des spécialistes incluent la réutilisation de l'eau deux ou trois fois 

avant son rejet dans le milieu naturel, une économie par rapport au dessalement de l'eau de mer, la 

réduction des déchets, une économie d'énergie liée au pompage et au transport de l'eau, et la 

possibilité d'éviter les coûts d'élimination des nutriments contenus dans les eaux usées [20]. La 

réutilisation des eaux usées permet également de réduire ou d'éliminer l'utilisation d'engrais 

chimiques en irrigation, d'améliorer l'environnement avec la création d'espaces verts, et 

d'augmenter la productivité et la qualité des cultures grâce aux nutriments présents dans l'eau 

d'irrigation. 

Cependant, il est essentiel de prendre en compte les inconvénients liés à la réutilisation des eaux 

usées en agriculture. Certains risques sanitaires peuvent être associés à la présence de germes dans 

les eaux usées traitées, tant pour les travailleurs que pour les consommateurs. De plus, la salinité 

élevée de l'eau usée peut avoir des effets négatifs sur le sol et les plantes, entraînant une baisse de 

la production végétale et des problèmes de stérilité des sols par accumulation de sel [13]. Le 

contrôle rigoureux et permanent des eaux réutilisées est également un défi, nécessitant des moyens 

importants en termes de techniques et de ressources humaines, notamment dans les régions arides 

et semi-arides où la gestion de l'eau peut être complexe en raison du nombre d'intervenants à 

différents niveaux du processus de réutilisation. 

En somme, la réutilisation des eaux usées en agriculture offre des avantages significatifs, mais elle 

nécessite une gestion soigneuse et des mesures adéquates pour faire face aux risques potentiels 

associés à cette pratique [23]. Avec une approche bien planifiée et des contrôles appropriés, la 

réutilisation des eaux usées peut jouer un rôle crucial dans la préservation des ressources en eau et 

la promotion d'une agriculture plus durable et respectueuse de l'environnement. 

La récupération et la réutilisation de l'eau usée se sont avérées être une option réaliste pour faire 

face au déficit en eau et répondre à la demande croissante en cette ressource vitale. En plus de 

répondre à ces besoins en eau, cette approche permet également de se conformer aux 

réglementations concernant le rejet des eaux usées, contribuant ainsi à la protection de 

l'environnement et de la santé publique [22]. 

D'un point de vue environnemental, la récupération et la réutilisation de l'eau usée urbaine traitée 

pour l'irrigation apparaissent comme la solution la plus concrète. Cela permet de valoriser cette 

ressource précieuse plutôt que de la considérer comme un déchet, tout en contribuant à réduire la 

pression sur les ressources en eau douce. En optant pour cette approche, nous nous engageons vers 

une gestion plus durable de l'eau et une meilleure préservation de notre environnement pour les 

générations futures. 
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I.6 Cadre réglementaire  

Dans le domaine de la gestion des eaux usées épurées, un ensemble de mesures juridiques a été mis 

en place pour assurer la protection des utilisateurs et des gestionnaires. Dans le souci de préserver 

l'environnement aquatique, l'eau traitée doit se conformer à des normes de rejet strictes, détaillées 

dans le tableau suivant. Ces normes sont établies afin de garantir le respect des critères de qualité 

pour l'utilisation des eaux épurées et de minimiser les risques potentiels de contamination associés 

à ces eaux traitées. La mise en place d'un tel arsenal juridique vise à assurer une gestion responsable 

et sûre des eaux usées épurées, préservant ainsi la santé publique et l'intégrité des écosystèmes 

aquatiques. 

 

Tableau I.4 :Normes de rejet des eaux usées dans le milieu naturel (OMS) 
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Tableau I.5 : Normes de réutilisation des eaux usées épurées en irrigation 

 

 

 

Les cultures autorisées : 

Un arrêté interministériel a été mis en place pour réguler l'utilisation des eaux usées épurées pour 

l'irrigation. Cet arrêté, daté du 8 Safar 1433 correspondant au 2 janvier 2012, établit une liste des 

cultures autorisées à être irriguées avec des eaux usées épurées. Cette réglementation a été 

promulguée conjointement par les ministères en charge des ressources en eau, de l'agriculture et de 

la santé [21]. 

Selon cette réglementation, les parcelles destinées à être irriguées avec des eaux usées épurées ne 

doivent cultiver que les cultures spécifiquement mentionnées dans la liste établie. Cela signifie que 

seules les cultures figurant sur cette liste sont autorisées à être irriguées avec les eaux usées épurées, 

et aucune autre culture ne peut être cultivée sur ces parcelles dans ce contexte. Cette mesure vise à 

assurer une utilisation appropriée et sécurisée des eaux usées épurées en agriculture, en évitant tout 

risque potentiel pour la santé publique et l'environnement. 
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Tableau I.6 : Liste des cultures pouvant être irriguées avec des eaux épurées (JORA 2012) 

Groupes de cultures pouvant être 

irriguées avec des eaux usées épurées 

Liste des cultures 

Arbres fruitiers (*) 

 

Dattiers, vigne, pomme, pêche, poire, 

abricot, nèfle,cerise, prune, nectarine, 

grenade,figue,rhubarbe,arachides, 

noix, olive. 

 

Agrumes Pamplemousse, citron, orange, mandarine, 

tangerine, lime, clémentine. 

Cultures fourragères (**) Bersim, maïs, sorgho fourragers, vesce et 

luzerne. 

Culture industrielles Tomate industrielle, haricot à rames, petit 

pois à rames, betterave sucrière, coton, tabac, 

lin. 

Cultures céréalières Blé, orge, triticale et avoine. 

Cultures de production de semences Pomme de terre, haricot et petit pois. 

Arbustes fourragers Acacia et atriplex. 

Plantes florales à sécher ou à usage Rosier, iris, jasmin, marjolaine et romarin. 

 

(*) L’irrigation avec des eaux usées épurées est permise à condition que l’on cesse l’irrigation 

au moins deux (2) semaines avant la récolte. Les fruits tombés au sol ne sont pas ramassés et 

sont à détruire.  

(**) Le pâturage direct dans les parcelles irriguées par les eaux usées épurées est strictement 

interdit et, ce afin de prévenir toute contamination du cheptel et par conséquent des 

consommateurs. 

 

 

I.7 Sensibilisation et acceptation sociale  

L'acceptation du public concernant les produits agricoles cultivés à partir d'eau usée traitée est 

généralement défavorable, principalement en raison de préoccupations liées à l'hygiène et à la 

santé. Les inquiétudes concernant la qualité de l'eau et le manque de confiance dans les contrôles 

publics renforcent cette perception négative. De plus, il existe une répulsion naturelle envers les 
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aliments qui ont pu être en contact avec des excréments humains, ce qui contribue à la méfiance 

du public envers cette pratique. 

Cette perception négative a un impact sur les agriculteurs qui peinent à vendre leurs récoltes, même 

si elles répondent aux critères de qualité requis. En conséquence, les agriculteurs sont réticents à 

utiliser les eaux usées pour l'irrigation de leurs cultures. 

Pour réussir la réutilisation des eaux usées traitées, il est essentiel de sensibiliser le public et de 

gagner sa confiance. Des sessions d'information complètes sur tous les aspects de cette pratique, 

notamment les avantages environnementaux et économiques importants, ainsi que les mesures de 

précaution à prendre pour assurer la fiabilité et la salubrité de la réutilisation des eaux usées traitées, 

sont nécessaires. Ces actions de sensibilisation contribueront à renforcer l'acceptation sociale de la 

réutilisation des eaux usées et à créer un environnement favorable à cette pratique. 

I.8 Conclusion 

En somme, l'eau est cruciale pour la vie sur Terre, mais elle est sous pression due à la croissance 

démographique, à l'urbanisation et aux changements climatiques. La réutilisation des eaux usées 

apparaît comme une solution prometteuse pour relever ces défis et assurer une gestion durable de 

cette ressource essentielle
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Chapitre II : Présentation du secteur d’étude 
 

II.1 Introduction 

L'emplacement et le secteur d'étude d'une station d'épuration sont des éléments essentiels dans la 

gestion des eaux usées et la préservation de l'environnement. Ce chapitre se penche sur le 

l'emplacement de la station d'épuration, en examinant les considérations stratégiques qui entrent en 

jeu. Nous explorerons également les données de base relatives aux charges polluantes, qui jouent 

un rôle indispensable dans la conception et l'efficacité du traitement des eaux usées. 

II.2 Situation géographique de la commune de Bouinan 

La commune de BOUINAN est située au cœur de la Mitidja (wilaya de Blida), région agricole par 

excellence.  

Elle s’étend sur une superficie de 7309ha et se situe au centre de la plaine de la Mitidja à une 

quinzaine de kilomètre du chef-lieu de la Wilaya de Blida et à 35km au sud-ouest de la capitale 

Alger. 60% de sa superficie globale (4385ha) se trouve en montagne. Elle est limitée par les 

commune de : 

- BOUFARIK et CHEBLI au nord. 

- SOUMAA à l’ouest. 

- HAMMAM MELOUANE à l’est. 

- et l’ATLAS BLIDEEN au sud.  

 

Figure II.1: Localisation géographique de la commune de Bouinan (ONA) 
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II.3 Topographie 

L’étude de la topographie s’avère indispensable et joue un rôle important dans la conception du 

réseau d’assainissement, vu que l’évacuation des eaux s’effectue généralement gravitairement sauf 

dans certains cas où le relief exige un relevage. 

La commune de Bouinan s’étend à partir de la plaine de la Mitidja jusqu’aux piémonts de l’Atlas 

Blidéen, à des altitudes variant entre 70 mètres du côté de la Mitidja à 1085 mètres d’altitude sur 

l’Atlas Blidéen. 

La ville est principalement constituée de plaines, de reliefs bas et de montagnes. 

II.4 Etude géotechnique du site  

Le terrain approprié à l'aménagement a été classé en zone à partir de l'esquisse géotechnique 

élaborée sur la base des données suivantes : 

- morphologie du site, formation géologique, réseaux hydrographiques et autres. 

Zone A : Classe des terrains favorables à la construction  

Cette classe est caractérisée par des terrains quaternaires caractérisés par une assise résistante et 

solide pour les différentes charges de construction. Le pliocène se présentant en petits ilots est 

constructible. 

Lithologie : argiles, sables de gravier, marnes de grès 

- pentes : 0% à 5% 

- portance du sol : 2 à 6 bars 

Zone B : Classe des terrains moyennement favorables à la construction  

Cette classe est constituée par des grés micacés et le complexe de marnes grises est assez bon pour 

la construction, toute fois, s’il ne présente pas trop de dessiccation et d’altération. Ces terrains ne 

peuvent supporter les grands ouvrages sans une connaissance géotechnique approfondie. 

- lithologie : argiles feuilletés à quartzites, marnes grises calcaires, grès 

- pentes : 10% à 20% 

- portance du sol : 2,5 à 10 bars 

Zone C : Classe des terrains défavorables à la construction  

Ce sont des terrains à caractères physiques et géotechniques présentant un relief très en pente et 

tétanisé (affecté par des déformations tel que les failles). Le gypse facilement dissoluble et les 

berges d’oueds qui sont des sols non garantis à la construction. 

- pentes plus de 25% 
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En Conclusion : 

Des études géotechniques in-situ sont impératives et indispensables avant la réalisation du futur 

système d’épuration de la ville nouvelle de Bouinan, et cela vue : 

La morphologie du site. 

L’hétérogénéité du sol. 

La présence de faille et donc un risque sismique encore plus important. 

 

II.5 La Géomorphologie/relief 

Le site s’inscrit dans la Plaine de la Mitidja, une unité géomorphologique limitée au Nord par le 

Sahel, au sud par l’Atlas Blidéen et son piedmont.   

Le Sahel est un bombement anticlinal dont l’altitude est modeste. Elle ne dépasse pas les 250 m 

pour une pente moyenne de 4.5%. C’est une ride que l’on suit depuis El Harrach à l’Oued Nador.  

Les piedmonts de l’Atlas sont une zone de déjection qui résulte de l’érosion de l’Atlas Blidéen. 

Son altitude varie de 100 à 150 m. 

L’Atlas Blidéen constitue la limite sud de la plaine de la Mitidja. C’est un massif montagneux NE-

SW élevé, 1200 à 1600 m.  

Cette Plaine de la Mitidja est une zone plane avec une pente qui avoisine les 2%.  Ceci favorise 

l’infiltration des eaux là où les conditions géologiques le permettent.  

Les altitudes de cette plaine varient de 40 à 50 m mais se relèvent régulièrement vers le Piémont 

de l’Atlas au Sud et vers le Sahel au Nord.  

Cette unité géomorphologique est constituée par la juxtaposition de 4 sous bassins versants drainés 

du S vers le Nord par un réseau hydrographique. 

II.6 Le Réseau hydrographique 

Hydrologie 

Le réseau hydrographique de la région d’étude est organisé en système exoréique, fortement 

hiérarchisé et très encaissant. La plupart des nombreux oueds de la région trouvent leurs sources 

au niveau de l’Atlas Blidéen. 

Hydrogéologie 

Elle se caractérise par la concentration des eaux au niveau de la plaine qui est formée de terrains 

variés perméables et imperméables favorisant la superposition de plusieurs aquifères dont les plus 

importants sont l’Astien et le réservoir quaternaire. 
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Les ressources superficielles  

Le réseau hydrographique de la région est très dense ; cependant, c’est l’oued Mouhmer qui 

constitue l’intérêt pour le projet dont la mesure où il constitue le récepteur des eaux usées traitées 

de la STEP qui se jette dans l’oued El Harrach. 

 

Figure II.2:Bassin versant de la ville de Bouinane 

Les potentialités mobilisables en eau de surface sont estimées à 500 Hm3. Elles sont cependant très 

peu mobilisées en raison de la faiblesse des équipements de mobilisation. Les seuls équipements 

fonctionnels sont le barrage "El Moustakbel" de Bouroumi d’une capacité de mobilisation de 188 

Hm3, mis en service en 1985 et 02 retenues collinaires d’une capacité totale atteignant les 1,250 

Hm3/an. 

Il importe qu’à l’avenir, il faille axer les efforts pour une meilleure mobilisation des eaux de 

surface, malgré leurs faibles apports, en vue de diminuer le recours intensif à la nappe phréatique 

largement surexploitée. 

Les ressources souterraines  

Près de 73% de la superficie de la région sont formées par la nappe alluviale, ce qui dénote la 

prédominance des terrains à perméabilité élevée sur l’ensemble des communes.  

Les ressources souterraines se situent essentiellement au niveau de la nappe phréatique du 

quaternaire, nappe importante évaluée à 200 Hm3 et dont les potentialités réelles sont de 180 Hm3. 

Cette nappe est trop sollicitée en raison de la faiblesse des eaux de surface. 

En matière d’eau potable, l’importance des centres urbains ainsi que la forte croissance 

démographique impliquent une forte mobilisation et consommation en eau. 
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Il en est de même des nombreuses terres agricoles dont est pourvue la Wilaya et qui sont grandes 

consommatrices d’eau.  

Le tissu industriel de la Wilaya en pleine expansion est quant à lui, de plus en plus en quête de 

quantités d’eau plus importantes, ce qui atteste de l’ampleur des besoins annuels exprimés par ces 

trois secteurs, besoins, dont la satisfaction se fait essentiellement à partir de la nappe phréatique. 

Les besoins en eau, exprimés en 2000 (tous secteurs confondus), sont estimés à 285,4 Hm3 dont 

seuls 47,3 % (135 Hm3) ont été satisfaits.  

Cependant, au niveau de la zone du projet de la STEP, on ne répertorie que très peu d’activités 

industrielles. 

Les ressources floristiques et faunistiques 

En raison du manque d’étude sur la flore et la faune de la région et du manque de temps imparti à 

l’étude, un bilan très loin d’être exhaustif a été réalisé. Il faut noter cependant que les espèces 

recensées au niveau du site prévu, qu’elles soient floristiques ou faunistiques sont communes et ne 

présentent aucun intérêt particulier justifiant des investigations approfondies. 

II.7 Etude climatologique 

La pluviométrie importante dans l’Atlas est généralement supérieure à 600 mm par an en moyenne.  

Le climat est de type méditerranéen contrasté avec une longue saison estivale, sèche et chaude et 

une saison hivernale pluvieuse et froide.  

 

Pluviométrie 

Le régime pluviométrique est représenté par une double irrégularité annuelle et inter–annuelle. Les 

précipitations les plus importantes s’étalent sur trois mois (Novembre, Décembre et Janvier), mois 

qui donnent environ 30 à 40% des précipitations annuelles. Inversement, les mois d’été (juin, août) 

sont presque toujours secs. 

La pluviométrie moyenne varie de 700 à 800 mm/an. 

 

Tableau II.1:Données pluviométriques (moyenne du 1993à2021) 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jui Juil Aou Sep Oct Nov Déc Moy 

Moyenne 

Mensuelle 

(mm) 
105,58 82,2 74,9 79,7 56,6 8,54 1,54 8,7 33,5 54,13 114,5 98,1 

 

 

 

 

718 

Source : ANRH,2023 
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Figure II.3:Histogramme des pluies moyennes mensuelles 

Température 

C’est un des facteurs qu’il ne faut pas négliger puisqu’il est à la base de l’évapotranspiration des 

cultures et donc directement lié au calcul de leurs besoins en eaux. 

Les températures extrêmes et moyennes mesurées dans la station de Soumaa sur une période 

d'observation de 16 ans (1996 à 2012) sont représentées dans le tableau suivant : 

Tableau II.2 : Température maximale moyenne mensuelle (moyenne des 20 dernières années) 

Mois Jan Fév Mar
s 

Avr Ma
i 

Jui
n 

Juil Aoû
t 

Sep Oct No
v 

Dec Moy 

Tmin(°C) 7,5 7,7 9,5 11,
1 

14,
1 

17,
5 

19,
9 

21,
5 

19,
2 

15 11,
7 

9 13,6
4 

Tmax(°C) 15,
2 

16,
7 

19,7 20,
8 

24,
8 

28,
9 

32,
8 

33,
6 

30,
2 

24,
7 

19,
8 

16,
7 

23,6
6 

Tmoy(°C) 11.
3 

12,
2 

14,6 15.
9 

19,
4 

23,
2 

26,
3 

27,
5 

24,
7 

19,
8 

15,
7 

12,
8 

18,6
5 

Source :ANRH Blida 

 

Avec : 

Tmoy =
Tmax + Tmin

2
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Figure II.4:Histogramme des températures moyennes et extrêmes 

 La température maximale correspond au mois d’Août avec 27,5 °C, c’est le mois le plus 

chaud. 

 La température minimale correspond au mois de Janvier avec 11,3°C, c’est le mois le plus 

froid. 

 La température moyenne annuelle est de 18,65°C. 

 

 

Vents  

Le vent est un facteur destructif vu son influence directe sur les sols, la végétation et les autres 

facteurs telles que les précipitations et l'évapotranspiration. Il intervient aussi dans le choix de type 

d'irrigation. (aspersion ou gravitaire) ainsi que dans l’élaboration du système de protection des 

périmètres (réseau de brise-vent). (Doorenbos.J.Prulte.W.O 1983). 

Les vents proviennent des directions suivantes : 

N = 1,0% N.E = 15,6% N.W=5.9% S = 3,1% 

S.E = 1,6% S.W = 10,2% W = 18,6% E = 5,6% 
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Les vitesses moyennes mensuelles sur une période de 17 ans (1996 à 2013) sont représentées sur 

le tableau suivant : 

Tableau II.3:Vitesses moyennes mensuelles des vents (17ans). 

Mois Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

V(m/s) 2.9 3.0 2.8 3.1 2.7 3.1 3.3 3.1 2.6 2.5 2.6 3.7 

Source : ANRH (Blida) 

 

La vitesse maximale est de 3,7 m/s, elle est observée au mois de Décembre. 

La vitesse minimale est de 2,5m/s, elle est observée au mois d’Octobre. 

 

Figure II.5:Fréquence et orientation des vents a différentes vitesses. 

Evaporation : 
 

L‘évaporation se traduit par la transformation de l’eau liquide en vapeur d’eau, elle dépend 

généralement de la température ambiante et des mouvements de l’air. 

(Doorenbos.J.Prulte.W.O1983). 

L’évaporation moyenne mensuelle (mesurée à la station de Soumaa) sur une période de 16 ans 

(1996 à 2011) est représentée sur le tableau suivant : 

Tableau II.4:L’évaporation moyenne mensuelle (16ans). 

Source : ANRH Blida. 

Mois Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Evapo 

(mm) 

59 54 72 88 104 135 157 154 118 97 77 63 1178 
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L’évaporation est maximale dans le mois de Juillet, elle atteint 157mm. 

Insolation : 

L’insolation est la période durant laquelle le soleil brille sur le sol, Elle dépend de la latitude, de 

l’époque de l’année, de l’exposition solaire et de la nébulosité, ce qui explique les variations des 

valeurs d’un site à l’autre. (Larousse) 

Les valeurs de l’insolation moyenne mensuelle mesurée à Boufarik sur une période de 10 ans (2002 

à 2011) sont représentées sur le tableau suivant : 

Tableau II.5:Insolations moyennes mensuelles (10ans) 

 Source : ONM 

Humidité relative de l’air : 

L’humidité relative de l’air est un élément de cycle hydrologique qui contrôle l’évaporation du sol 

et le couvert végétal.  

L’humidité relative moyenne mensuelle est représentée dans le tableau suivant : 

Tableau II.6:Humidités relatives moyennes mensuelles (10ans) 

Source : ONM. 

Le mois le plus humide est le mois de Janvier avec 71%. 

Le mois le moins humide est le mois d’Août avec 56%. 

Indices Agro-Métrologique : 

Classification du climat selon l’indice de De Martone 

C’est le degré de sécheresse du climat de la région. 

Il est calculé par la formule suivante : 

𝐼𝐴 =
𝑃

𝑇 + 10
 

Avec : 

IA : Indice climatique de Martonne. 

P : Précipitation moyenne annuelle (mm).  

T : Température moyenne annuelle (°C).  

 

Mois Jan Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov Déc 

Insolation 

(heures) 

4,43 6,00 7,09 7,65 9,66 10,12 11,29 10,58 9,29 7,07 5,32 4,09 

Mois Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Hr(%) 71 68 69 65 64 60 59 56 64 66 68 70 65 
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Donc : 

IA =
718

18,65 + 10
= 25,06 

Tableau II.7:Les limites de climat d’après l’indice de Martonne 

Valeurs de IA Type de climat Irrigation 

IA ≤ 5 Désertique Indispensable 

5 < IA ≤ 10 Très sec Indispensable 

10 < IA ≤ 20 Sec Souvent indispensable 

20 < IA ≤ 30 Relativement humide Parfois utile 

IA > 30 Humide Inutile 

 

Résultats : 

20 < IA ≤ 30 ce qui correspond d’après les valeurs du tableau au climat « relativement humide » 

d’où l’irrigation est parfois utile. 

Classification du climat selon le diagramme d’Emberger 

Il permet de déterminer l’étage bioclimatique et la valeur du coefficient pluviométrique en utilisant 

la formule et le diagramme bioclimatique d’Emberger. 

𝑄 =
1000

(𝑀 + 𝑚)(𝑀 − 𝑚)
2

=
2000. 𝑃

𝑀2 − 𝑚2
 

Avec : 

Q : coefficient pluviométrique d’Emberger.  

P : Précipitation moyenne annuelle (mm). 

M : Température moyenne maximale du mois le plus chaud en Kelvin. 

m : Température moyenne minimale du mois le plus froid en Kelvin. 

M =  273 +  33,6 =  306,6 K 

m =  273 +  7,5 =  280,5 K 

D’où : 

Q =
2000. P

M2 − m2
=

2000.718

306.62 − 280.52
 

Q = 93,71 
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En portant la valeur de (Q) dans le diagramme bioclimatique d’EMBERGER, et en fonction de la 

température moyenne minimale du mois le plus froid, on peut confirmer que notre région se situe 

dans : 

 L’étage bioclimatique : subhumide. 

 Sous étage : hiver doux. 

 

 

Figure II.6:diagramme d’emberger 
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Classification du climat selon l’indice de Bagnouls et Gaussen 

Le Climato gramme de Gaussen est une représentation graphique de variation de précipitation et 

de température en fonction du temps (mois) qui nous permet de déterminer la période où l’irrigation 

est indispensable (période sèche). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Figure II.7:Climatogramme de Gaussen 

 

Dans notre cas, la période sèche commence du mois de Mai jusqu’au mois d’Octobre. 

 

II.9 La sismicité 

La commune de Bouinan appartient à la zone territoriale où l’intensité sismique est non négligeable 

(Zone III), car elle se situe au-dessus de la faille tectonique qui sépare le continent Africain du 

continent Européen. Donc les études du génie civil doivent prendre en considération cette 

particularité.  
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II.10 Situation hydraulique (Alimentation en eaux potable et assainissement) 

La localité de Bouinan est alimentée à partir de quatre forages, situés à environ 5km au nord de la 

ville. Les eaux souterraines sont refoulées vers le réservoir Bencherif qui a une capacité de 500 m3, 

la station de pompage de Maassouma refoulera à son tour les eaux produites via une conduite en 

amiante ciment de diamètre 300 mm, d’une longueur de 5000 ml vers le réservoir 1000m3 de 

Haouch Krott, Le centre de Bouinan sera desservi à partir de ce réservoir, la station de pompage 

de Haouch Krott refoulera à son tour vers un réservoir de 1000m3, par une conduite en acier de 

diamètre 200mm de longueur 1500ml ,le réservoir de 1000m3 alimentera la cité Chrea et Mellaha. 

Le réseau d’assainissement de La commune de Bouinan est devisé en trois bassins versants : 

- Bassin Ouest : prend en charge les eaux usées et pluviales de la zone Ouest (Amroussa), ce réseau 

est de type unitaire. 

Les eaux usées et pluviales sont acheminées vers Oued Amroussa sans aucun prétraitement. 

- Bassin Nord : prend en charge les eaux usées et pluviales de la zone Nord (centre-ville de 

Bouinan), ce réseau est de type unitaire 

Les eaux usées et pluviales sont acheminées vers le collecteur de Maasouma, en période d’orage 

une partie des eaux usées est déversée vers Oued Klab. 

- Bassin Est prend en charge les eaux usées et pluviales de la zone Est (Hassainia), ce réseau est de 

type unitaire. 

Les eaux usées et pluviales sont acheminées vers oued Ben Charif puis vers oued Lakhal. 

 

II.11 Le Réseau routier  

Le principal axe orienté Est-Ouest est constitué par la route nationale n° 29, un autre axe aussi 

structurant (chemin de wilaya n° 116) permet la liaison de l’agglomération avec Boufarik. 

La commune de Bouinan est dotée d’un réseau routier important (une route nationale et plusieurs 

chemins de wilaya), bien desservie, cela a fait d’elle une zone de transit. 

II.12 L’activité Agricole 

La surface agricole de la commune de Bouinan est de 1 516 ha soit 21.24% de la superficie totale 

de la commune. 
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Figure II.8:Pourcentage des surface agricoles de la commune 

 

II.13 L’activité industrielle 

L’activité industrielle au niveau de la commune de Bouinan est prédominante, elle est matérialisée 

par l’existence de plusieurs unités à caractère industriel qui représente une véritable source 

d’emplois pour la population de la commune et même pour les populations des communes 

avoisinantes. 

 

II.14 Données de base de la future station : 
Les données de base d'une station d'épuration fournissent une vue d'ensemble essentielle de son 

emplacement, sources des eaux brutes, évacuation des eaux traitées, données sur les eaux usées.  

II.14.1 Contexte et les avantages de la réalisation d’une station d’épuration 

La mise en place d'une station d'épuration pour le traitement des eaux usées revêt une importance 

capitale dans le contexte actuel de préservation de l'environnement et de gestion responsable des 

ressources hydriques. Cette initiative découle d'une compréhension accrue des défis 

environnementaux et des impératifs de développement durable auxquels notre région est 

confrontée. 

II.14.1.1 Contexte 

Dans le contexte actuel de croissance urbaine et industrielle (Notamment l’existence de la nouvelle 

ville de Bouinan), la question de la gestion des eaux usées est devenue une préoccupation majeure. 

Les centres urbains génèrent des quantités considérables d'eaux usées contenant des polluants 

nocifs pour les écosystèmes aquatiques et la santé humaine. Face à cette réalité, la nécessité 

78,76%

21,24%

L'activité agricole

Surface non agricole Surface agricole
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d'adopter des solutions efficaces de traitement des eaux usées devient impérative pour maintenir 

l'intégrité de notre environnement. 

II.14.1.2 Avantages de la réalisation d’une station d’épuration 

La station d'épuration en cours de développement trouve sa raison d'être dans la volonté de 

répondre aux enjeux environnementaux et sanitaires actuels. Les principaux motifs qui sous-

tendent ce projet sont les suivants : 

 Intégration Durable du Nouvel Environnement Urbain 

La création d'une nouvelle ville est l'occasion de mettre en place des infrastructures durables et de 

concevoir des systèmes de gestion modernes. La station d'épuration joue un rôle capital dans cet 

écosystème en assurant le traitement efficace des eaux usées, évitant ainsi la dégradation de 

l'environnement urbain. 

 Préservation de la Santé Publique 

Les eaux usées non traitées peuvent contenir des agents pathogènes et des substances toxiques qui 

représentent un risque pour la santé humaine. En traitant les eaux usées avant leur rejet, la station 

d'épuration jouera un rôle indispensable dans la prévention de la propagation de maladies et 

contribuera à garantir la sécurité sanitaire des populations environnantes. 

 Utilisation Rationnelle des Ressources Hydriques 

La réutilisation des eaux traitées dans le domaine agricole offre une opportunité précieuse pour 

optimiser l'utilisation des ressources hydriques. En offrant une source alternative d'irrigation, la 

station contribuera à réduire la pression sur les ressources en eau douce limitées, tout en apportant 

des éléments nutritifs bénéfiques aux cultures. 

 Conformité aux Normes et Réglementations 

La mise en place de la station d'épuration répond également aux normes environnementales et aux 

réglementations gouvernementales relatives au traitement des eaux usées. Elle témoigne de 

l'engagement envers la responsabilité sociale et la conformité aux exigences légales en matière de 

protection de l'environnement. 

En somme, la création de cette station d'épuration est le résultat d'une approche proactive pour 

répondre aux enjeux environnementaux et sanitaires auxquels notre région est confrontée. Elle 

incarne une démarche stratégique visant à promouvoir la durabilité, la protection de 

l'environnement et la santé publique. 
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II.14.2 Emplacement de la station : 

Le site alloué pour la construction des installations de la station d'épuration de la ville de Bouinan 

couvre une superficie de six (06) hectares et se situe au sein de la commune de Bouinan.  

L'accès au site se fait par le biais d'une piste localisée au nord-ouest de la ville de Bouinan, à 

environ 03 kilomètres du centre-ville en empruntant la route en direction de Chebli (CW116). Le 

terrain est de nature plate et présente une topographie uniforme. 

 

Figure II.9:emplacement du site de la station.source :google earth 

II.14.3 Source des eaux brutes 

La future station d'épuration de Bouinan est responsable du traitement des eaux usées urbaines 

issues de plusieurs sources, notamment la nouvelle ville de Bouinan, Amroussa, Sidi Serhane et la 

partie ancienne de la commune de Bouinan. Le réseau de collecte mis en place dans la ville 

fonctionne selon un modèle unitaire. 

II.14.4 Évacuation des eaux traitées : 

Une fois traitées au niveau du processus de traitement tertiaire, les eaux épurées seront dirigées 

vers Oued Klab, situé à une distance d'environ 1000 mètres.  
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II.14.5 Données de base des eaux usées : 

Les données des eaux usées actuelles sont citées ci-dessous : 

 

Tableau II.8:les paramètres de pollution actuelles(ONA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.15 Conclusion 

En fin de compte, le secteur d'étude et le site d'implantation d'une station d'épuration sont des 

éléments clés pour garantir un traitement efficace des eaux usées et minimiser leur impact sur 

l'environnement. Comprendre les charges polluantes, ainsi que les caractéristiques géographiques 

et environnementales du site, est essentiel pour concevoir des solutions durables et respectueuses 

de notre précieuse ressource en eau. Ce chapitre nous rappelle l'importance de la planification 

minutieuse dans la gestion des eaux usées pour un avenir plus propre et plus sain.

Paramètres Unités 2023 

Charge hydraulique   

Equivalent habitant  E.H 399 008 

Volume journalier  m3/j 57 457 

Débit moyen de temps sec m3/h 2394 

Débit de pointe temps sec m3/h 3823.1 

Débit de pointe temps de pluie m3/h 5745.6 

Charge polluante   

Charge journalière en DCO Kg/j 35 911 

Charge journalière en DBO5 Kg/j 19 950.4 

Charge journalière en MES Kg/j 27 931 

Charge en azote (NTK) Kg/j 3990 

Charge en Phosphore (P) Kg/j 1995 
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Chapitre III : Calcul des charges hydrauliques et polluantes 

 

Introduction : 

Au cours de ce chapitre, nous explorerons les différents aspects liés aux charges polluantes, et les 

méthodes de calcul. De même, nous examinerons les charges hydrauliques en tenant compte des 

variations saisonnières et des caractéristiques locales. La précision de ces calculs revêt une 

importance capitale, car elle conditionne la capacité des stations d'épuration à éliminer 

efficacement les polluants et à répondre aux normes environnementales. 

III.1 Estimation de la Population : 

Le calcul de la croissance géométrique de la population s’effectue par la formule dite « Intérêts 

composées » qui suit : 

𝑃𝑛 = 𝑃0(1 + 𝑇)𝑛 

Avec :  

Pn : Population à l’horizon de calcul. 

P0 : Population de l’année de référence. 

n : L’écart d’années entre les deux horizons. 

T : Taux de croissance de la population t=2%. 

Les résultats des estimations de la population à différents horizons d’études sont représentés dans 

le tableau suivant : 

 

Tableau III.1 :POPULATION 2015-2053 

 

 

 

 

III.2 Besoins en eaux potable : 

Il est calculé par la formule : 

Qmoyj =
P × D

1000
 

 

 

Années  2015 2023 2030 2053 

Population 261 961 306 929 352 565 555 960 
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Tableau III.2 :Données de base et résultats 

horizon 2023 2053 

Population 
306 929 555 960 

Dotation 

(l/hab/j) 

180 180 

Qmoyj (m
3/j) 55 247.22 100 072.8 

 

Avec :  

Qmoyj: Débit moyen journalier (m3 /j). 

P : Nombre d’habitants.  

D : Dotation théorique (l/hab/j) . 

 

III.3.Debits rejetés   

IV.3.1 Les eaux usées domestiques : 

Q EUd = Qmoy j × Kr 

Le débit moyen journalier représente à 80% de la consommation totale journalière. 

Kr : coefficient de rejet 80%. 

 

                                            Tableau III.3 : Résultats de débit domestique 

 2053 

QEUd (m
3 /j) 80 058.24 

 

III.3.2 Les eaux usées des équipements :  

 

Pour un dimensionnement moyen, il faut estimer les débits d’équipement, pour le manque de 

données d’équipement, nous avons utilisé un taux de majoration de 30% des débits des eaux usées 

domestique selon la D.H.W.T.O. 

Q EUéq = QEUd × 0.3 

Tableau III.4 : Résultats du débit équipements 

 2053 

QEUeq(m
3 /j) 24 017.472 
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III.3.3 Débit rejeté Total : 
 

QEU−tot = QEU−dom + QEU−eq 

Tableau III.5 : Résultat du débit de rejets total 

 2053 

QEU-tot (m
3/j) 104 076 

 

III.4 Equivalent habitant : 

 

𝐄qhab =
QEU−tot × 1000

Kr × Dot
 

Qeu-tot : Débits d’eau usée totale,  

Kr : Coefficient de rejet,  

Dot : Dotation théorique (l/j/ha), D = 180 l/hab/j. 

Donc la capacité de la STEP de Bouinan projetée est de : 

 

Tableau III.6 :Résultats des équivalents habitants 

Horizon 2053 

Equivalent habitant 667 154 

 

III.5 Charge hydraulique : 

III.5.1 Débit moyen journalier des eaux usée : 

C’est le nouveau débit moyen journalier pour Eq/hab (Qmoy,j) ,soit le débit totale des eaux usées 

calculé précédemment. 

QEU moy/j = Débit rejeté total 

III.5.2 Débit moyen horaire (Qmoy h) : 

Le débit moyen horaire par jour est le débit observé au cours de la journée, mesuré à l’arrivée de 

la station d’épuration, il est donné par la relation suivante : 

Qmoy/h =
QEU moy/j

24
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Tableau III.7 :Débits moyen horaire 

 2053 

Qmoyh (m
3/h) 4336.5 

Qmoyh (l/s) 1204.58333 

 

III.5.3 Débit de pointe par temps sec (Qpts) : 

Débit de pointe par temps sec est donné par la formule suivante : 

Qpts = Qmoy/h × Cp 

Avec : 

Cp {
= 1.5 +

2.5

√Qmoy h

        Si Qmoy h ≥ 3l/s

= 3       Si Qmoy h < 3l/s

 

Alors : 

Tableau III.8 :Débits de pointe temps sec 

 2053 

Qmoyh (l/s) 1204.6 

Cp 1.572 

Qpts (m
3/h) 6817 

 

III.5.4 Débit de pointe par temps de pluie « Qptp » : 

Afin d’éviter une surcharge hydraulique dans le bassin d’orage implanté à l’amont de la station lors 

des précipitations, le bassin d’orages est dimensionné pour un débit maximal qmax correspondant 

à un débit de pointe par temps de pluie « Qptp », ce débit est le débit des eaux usées allons vers la 

station en temps de pluie, et se calcul par la relation suivante : 

Qptp = αQmoy/h 

Avec : α : Coefficient de dilution applicable est de 1 : 5,on prend 2.4. 

 

Tableau III.9 :Débits de pointe temps de pointe 

 

 

 

 

 

 2053 

Qpts (m
3/h) 6 817 

Qmoyh (m
3/h) 4 337 

Qptp (m
3/h) 10 408 
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III.6 Charge polluantes : 

 

Tableau III.10 :les rations des charges polluantes en g/eqh/j 

Paramètre Ration (g/Eqh/j) 

(Charge spécifique) 

DBO5 50 

DCO 90 

MES 70 

NTK 10 

P 5 

 

III.6.1 Charges en DBO5 

Les charges en DBO5 apportées par les eaux brutes par jour et par habitant sont estimées à 50 

g/h/j. 

Charge en DBO5 = N × 50 × 10−3 

N : Nombre d’équivalents habitants à l’horizon. 

En concentration (mg/l) : 

[DBO5] =
Charge en DBO5 × 103

Débit moyen journalier
 

 

Tableau III.11 : charge en DBO5 

DBO5 2053 

Equivalent habitant 667 154 

Qmoy-j (m
3/j) 104 076 

Charge polluante (kg/j) 33 358 

Concentration (mg/l) 321 

 

Rendement épuratoire : 

R =
Ci − Cf

Ci
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Avec :  

Ci : Concentration en DBO5 à l’entrée de la station . 

Cf : Concentration en DBO5 à la sortie de la station.  

D’où : 

Tableau III.12 : rendement d’élimination 

 2053 

Rendement (%) 95.34 

 

III.6.2 Charges en DCO : 

Les charges en MES apportées par les eaux brutes par jour et par habitant sont estimées à 90g/h/j. 

Charge en DCO = N × 90 × 10−3 

N : Nombre d’équivalents habitants à l’horizon. 

En concentration (mg/l) : 

[DCO] =
Charge en DCO × 103

Débit moyen journalier
 

 

Tableau III.13 : charges en DCO 

DCO 2053 

Equivalent habitant 667 154 

Qmoy-j (m
3/j) 104 076 

Charge polluante (kg/j) 60 098 

Concentration (mg/l) 577.44 

 

Rendement épuratoire : 

R =
Ci − Cf

Ci
 

Avec :  

Ci : Concentration en DCO à l’entrée de la station. 

Cf : Concentration en DCO à la sortie de la station (60mg/l) .  
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D’où : 

Tableau III.14 : rendement 

 2053 

Rendement (%) 89.61 

 

III.6.3 Charges en MES : 

Les charges en MES apportées par les eaux brutes par jour et par habitant sont estimées à 70g/h/j. 

Charge en MES = N × 70 × 10−3 

N : Nombre d’équivalents habitants à l’horizon. 

En concentration (mg/l) : 

[MES] =
Charge en MES × 103

Débit moyen journalier
 

 

Tableau III.15 : charges en MES 

MES 2053 

Equivalent habitant 667 154 

Qmoy-j (m
3/j) 104 076 

Charge polluante (kg/j) 46 701 

Concentration (mg/l) 448.72 

 

 

Rendement épuratoire : 

R =
Ci − Cf

Ci
 

Avec :  

Ci : Concentration en MES à l’entrée de la station. 

Cf : Concentration en MES à la sortie de la station.  

D’où : 

Tableau III.16 : rendement épuratoire 

Horizon 2053 

Rendement (%) 97.77 
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III.6.4 Charges en Azote N : 

Les charges en Azote N apportées par les eaux brutes par jour et par habitant sont estimées à 

10g/h/j. 

Charge en N = N × 10 × 10−3 

N : Nombre d’équivalents habitants à l’horizon. 

En concentration (mg/l) : 

[N] =
Charge en N × 103

Débit moyen journalier
 

 

Tableau III.17 : charges en azote 

Azote 2053 

Equivalent habitant 667 154 

Qmoy-j (m
3/j) 104 076 

Charge polluante (kg/j) 6 671.54 

Concentration (mg/l) 64.1 

 

III.6.5 Charges en Phosphore P : 

Les charges en Phosphore P apportées par les eaux brutes par jour et par habitant sont estimées à 

5g/h/j. 

Charge en P = N × 5 × 10−3 

N : Nombre d’équivalents habitants à l’horizon. 

En concentration (mg/l) : 

[P] =
Charge en P × 103

Débit moyen journalier
 

 

Tableau III.18 : charge en phosphore 

P 2053 

Equivalent habitant 667 154 

Qmoy-j (m
3/j) 104 076 

Charge polluante (kg/j) 3335.77 

Concentration (mg/l) 32.1 
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Conclusion : 

En résumé, la quantification des charges polluantes et hydrauliques est une étape 

fondamentale dans la gestion responsable de l'eau et la préservation de l'environnement. 

Elle guide la conception de systèmes de traitement efficaces qui contribuent à la 

protection des ressources hydriques et à la qualité de vie des communautés. 
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Chapitre IV : Dimensionnement de la station 
 

IV.1 Introduction 
 

Le dimensionnement d'une station d'épuration revêt une importance capitale dans la conception et 

la planification d'un système de traitement des eaux usées efficace et respectueux de 

l'environnement. Il s'agit d'une étape qui vise à déterminer les dimensions, les capacités et les 

performances des différentes unités de traitement en fonction des caractéristiques spécifiques des 

eaux usées à traiter et des objectifs de qualité à atteindre. Dans ce chapitre, nous allons explorer en 

détail les étapes et les considérations nécessaires pour réaliser un dimensionnement précis et fiable 

de la station d'épuration de la Commune de Bouinan. 

IV.2 Données et paramètres de base : 
 

Avant d'entamer le processus de dimensionnement de la station d'épuration, il est primordial de 

recueillir et d'analyser avec précision les données et paramètres fondamentaux liés aux 

caractéristiques des eaux usées à traiter. Cette étape constitue le socle sur lequel repose toute la 

méthodologie de conception que nous adoptons pour la réalisation de la station d’épuration. 

Les principales données que nous avons rassemblées incluent les débits d'eaux usées à différents 

points d'entrée dans le réseau, les concentrations de polluants spécifiques tels que les matières en 

suspension, les matières organiques et les nutriments, ainsi que les variations saisonnières de ces 

paramètres. Ces informations fournissent une base solide pour évaluer la charge polluante globale 

que la station d'épuration doit traiter. 
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 Rappel des données de base de dimensionnement : 

 

Tableau IV.1 :Rappel des données de base de dimensionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La qualité des eaux à l'effluent est également un paramètre essentiel à prendre en compte. Cela 

inclut les normes de qualité des eaux usées traitées fixées par les autorités réglementaires locales, 

ainsi que les objectifs spécifiques de qualité de l'effluent pour une éventuelle réutilisation en 

irrigation. 

Paramètres Unités Horizon 2053 

Charge hydraulique   

Equivalent habitant  E.H 667 154 

Volume journalier  m3/j 104 076 

Débit moyen de temps sec (Débit moyen 

horaire) 

m3/h 4 337 

Débit de pointe temps sec m3/h 6 817 

Débit de pointe temps de pluie m3/h 10 408 

Charge polluante   

Charge journalière en DCO Kg/j 60 098 

Charge journalière en DBO5 Kg/j 33 358 

Charge journalière en MES Kg/j 46 701 

Charge en azote (NTK) Kg/j 6 672 

Charge en phosphore P Kg/j 3 336 

Concentrations   

DCO Mg/l 578 

DBO5 Mg/l 321 

MES Mg/l 449 

NTK Mg/l 65 

P Mg/l 32 
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Tableau IV.2:Normes de réutilisation en irrigation 

 

 

 

Coefficient de biodégradabilité : 

Il est donné par le rapport : 

k =
DCO

DBO5
 

Tableau IV.3/Tableau récapitulatif et coefficient de biodégradabilité 

 2053 

 C.P (kg/j) C (mg/l) 

DCO 60 098 578 

DBO5 33 358 321 

MES 46 701 449 

Azote 6 672 65 

Phosphore 3336 32 

K(DCO/DBO5) 1.8 
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Les résultats obtenus indiquent que le coefficient de biodégradabilité K des eaux rejetées à Bouinan 

est de 1,8. Cette constatation suggère que ces eaux présentent une quantité significative de matières 

organiques (M.O) facilement décomposables. Par conséquent, il est tout à fait approprié d'envisager 

un processus de traitement biologique à boue activée pour purifier ces eaux usées. 

Interprétation sur la qualité d’eau : 

Les matières en suspension MES : 

Les teneurs en MES sont importantes, à la limite de la valeur maximale admissible, d’où la 

nécessité d’un traitement approprié. 

Demande Biochimique en Oxygène DBO5 : 

Les teneurs en DBO5 sont importantes, à la limite de la valeur maximale admissible, on constate 

la présence d’une eau usée urbaine chargée en matières organiques biodégradables. 

La Demande Chimique en Oxygène DCO : 

Les teneurs en DCO sont importantes, à la limite de la valeur maximale admissible, Cette valeur 

reflète celle d’une eau usée urbaine. 

Azote KJELDAHL NTK : 

La valeur de la NTK enregistrée dépasse moyennement les valeurs limites des eaux usées, cette 

valeur montre que l’eau rejetée est moyennement chargée en Azote KJELDAHL NTK. 

Phosphore P : 

Les teneurs en P sont moins importantes, à la limite de la valeur maximale admissible ces teneurs 

montrent que l’eau rejetée est moyennement chargée en phosphore. 

IV.3 Dimensionnement des ouvrages de la station : 
IV.3.1 Fosse à batards (pré-dessableur) : 
 

 Calcul du Volume : 

On a : 

𝑉𝐹𝐵 = 𝑄𝑚𝑎𝑥 . 𝑇𝑅é𝑡 

Avec : 

Qmax : Débit de pointe temps de pluie (m3/h). 

Trét :Temps de rétention (h). 

Comme le Temps de rétention à débit max > 30 secondes, nous proposons donc un temps de 50 

secondes. 

VFB = 10408 ×  
50

3600
= 145 
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 Surface : 

𝑆 =
𝑄𝑚𝑎𝑥

𝑉𝑎𝑠𝑐
 

Comme la charge superficielle est inférieure à 150 m3/m².h, nous prenons donc une valeur de 145 

m3/m².h. 

S =
6600

145
= 72 m2 

 Hauteur : 

H =
VFB

S
 

H =
175

72
= 2 m 

 Largeur : 

On suppose une longueur de 9m : 

𝑆 = 𝐿. 𝑙 

l =
72

9
= 8 m 

IV.3.2 Dégrillage : 

Le dégrillage sert à éliminer les déchets grossiers qui peuvent causer des problèmes techniques aux 

ouvrages suivants, cet ouvrage comporte deux type : grossier et fin. 

 

IV.3.2.1 Dégrillage grossier 

Nous choisissons de poser 3+1 de grilles à nettoyage automatique avec un espacement entrefer de 

40 mm et une épaisseur de 10mm. 
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Tableau IV.4:Données de bases de dimensionnement 

Désignation Unité Horizon 2030 2053 

Débit max admis par une 

seule grille 
m3/h 2 200 

3470 

Type de grille U 

Droite à 

nettoyage 

automatique 

Droite à 

nettoyage 

automatique 

Nombre de grilles U 4 4 

Ecartement entre barreaux Mm 8 8 

Epaisseur minimale des 

barreaux 
Mm 8 8 

Vitesse de passage à travers 

la grille 
m/s 0,7 - 1,0 0,7 - 1,0 

 

 Méthode Kirschemer : 

Cette méthode nous donne la largeur de grille par l’expression suivante : 

𝐿 =
𝑆. 𝑠𝑖𝑛 𝜃

𝐻(1 − 𝑎). 𝐶
 

L : Largeur de la grille (m)  

S : Surface de passage de l’effluent (m2)  

θ : Angle d’inclinaison de la grille par rapport à l’horizontal (60° à 80°)  

Hmax : Hauteur maximum admissible sur une grille, Hmax = (0.15 à 1.5 m). 

C : Coefficient de colmatage de la grille : 

- Pour une grille manuelle, C = (0,1 à 0,3).  

- Pour une grille mécanique, C = (0,4 à 0,5). 

 a : Fraction de surface occupée par les barreaux : 

𝑎 =
𝑑

𝑑 + 𝑒
 

d: Epaisseur des barreaux (mm).  

e: Espacement des barreaux (mm). 
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a =
10

10 + 40
=

1

5
= 0.2 

La surface de la grille est calculée comme suit : 

𝑆 =
𝑄𝑔𝑟

𝑉𝐺𝑟𝑖𝑙𝑙𝑒
 

Avec :  

Qgr : Débit de pointe admis par une seule grille(m3/h). 

Vgrille :Vitesse de passage à travers la grille (0.5-1m/s) 

Pour une vitesse de V=1m/s, on trouve : 

S =
3470/3600

1
= 0.96m2 

Dans notre cas la grille est automatique donc on prend C=0.5.  

On prend aussi les valeurs : θ = 60° et Hmax=1m ,on trouve : 

L=1.5m 

 

 La longueur oblique (mouillée)      

     Loblique =
H

sin60
=

1

sin60
= 1.5m 

 

Figure IV.1:schéma d'un dégrilleur 

 

 

IV.3.2.2 Dégrilleur fin 

Nous choisissons de poser 3+1 de grilles à nettoyage automatique avec un espacement entrefer de 

8 mm et un épaisseur de 8mm. 
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Tableau IV.5:Données de base de dimensionnement 

Désignation Unité Horizon 2030 2053 

Débit max admis par une 

seule grille 
m3/h 2 200 

3470 

Type de grille U 

Droite à 

nettoyage 

automatique 

Droite à 

nettoyage 

automatique 

Nombre de grilles U 4 4 

Ecartement entre barreaux Mm 8 8 

Epaisseur minimale des 

barreaux 
Mm 8 8 

Vitesse de passage à travers 

la grille 
m/s 0,7 - 1,0 0,7 - 1,0 

 

 Méthode Kirschemer : 

Tableau IV.6:résultats de la méthode kirschemer 

Données 

2053 

Q(m3/s) V(m/s) H(m) D(mm) E(mm) C a θ 

Valeur 0.964 1 1.5 8 8 0.5 0.5 60° 

La largeur 

(m) 

   2.5     

 

 

IV.3.2.3 Pertes de charge : 

Les pertes de charges à travers la grille sont données par l’équation de Kirschmer : 

∆𝐻 = 𝛽(
𝑑

𝑒
)

4
3 𝑠𝑖𝑛 𝜃 (

𝑉2

2𝑔
) . 

d : diamètre des barreaux (m)  

𝒈 : Accélération de la pesanteur (9,81 m/s2 ) 

e : espacement entre les barreaux (m)  

V : Vitesse d’écoulement dans la grille (0,8 m/s) 

θ : angle d’inclinaison de la grille par rapport à l’horizontal (60°) 
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β : coefficient qui tient compte de la forme des barreaux 

Les valeurs de β sont représentées dans le tableau suivant : 

Type de barreau β 

Section rectangulaire 2,42 

Section rectangulaire en semi-circulaire à l’amont 1,83 

Section rectangulaire avec arrondi semi-circulaire à l’amont et à l’aval 1,67 

Section circulaire 1,79 

Section ovoïde avec une grande largeur à l’amont 0,76 

 

 

 Dégrilleur Grossier : Barreaux rectangulaire 

Tableau IV.7:résultats de perte de charge 

Données  β V(m/s) g (9,81 m/s2 ) d(m) e(m) θ 

Valeur 2.42 0.8 9.81 0.01 0.04 60° 

Perte de charge (m)           0.01    

 

 Dégrilleur Grossier : Barreaux circulaire 

Tableau IV.8:resultats de perte de charge 

Données  β V(m/s) g (9,81 m/s2 ) d(m) e(m) θ 

Valeur 1.79 0.8 9.81 0.01 0.04 60° 

Perte de charge (m)           𝟕. 𝟗 ∗ 𝟏𝟎−𝟑    

 

 Dégrilleur Fin : Barreaux rectangulaire 

Tableau IV.9:résultats 

Données β V(m/s) g (9,81 m/s2 ) d(m) e(m) θ 

Valeur 2.42 0.8 9.81 0.008 0.008 60° 

Perte de charge (m)           0.068    

 

 Dégrilleur Fin : Barreaux circulaire 

Tableau IV.10:résultats 

Données β V(m/s) g (9,81 m/s2 ) d(m) e(m) θ 

Valeur 1.79 0.8 9.81 0.008 0.008 60° 

Perte de charge (m)   𝟎. 𝟎𝟓    
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Tableau IV.11:récapitulatif des résultats 

Type de barreaux Rectangulaire Circulaire 

Dégrilleur grossier 0.01 7.9*10-3 

Dégrilleur fin 0.068 0.05 

 

Remarque : Le choix de la forme des barreaux se fait par rapport aux pertes de charges le plus 

faible, dans notre cas on opte pour les barreaux circulaires pour les deux grilles. 

IV.3.2.4 Refus des grilles : 

Le volume des détritus retenus par la grille est en fonction de l’espacement entre les barreaux et la 

qualité des eaux à épurer. Vretenus est exprimé en litres par équivalents habitants et par an, il est 

estimé à :  

Tableau IV.12:données 

Vretenus Grille fine Grille grossière 

Vret.min (l/hab/an) 5 2 

Vret.max (l/hab/an) 10 5 

 

 Volume retenu minimum : 

𝑉𝑚𝑖𝑛 =
𝑁 ∗ 𝑉𝑟𝑒𝑡.𝑚𝑖𝑛 ∗ 10−3

365
… . . IV-1 

 Volume retenu maximal : 

𝑉𝑚𝑎𝑥 =
𝑁 ∗ 𝑉𝑟𝑒𝑡.𝑚𝑎𝑥 ∗ 10−3

365
… . . IV-2 

 Volume moyen retenu : 

𝑉𝑚𝑜𝑦 =
𝑉𝑚𝑖𝑛 + 𝑉𝑚𝑎𝑥

2
… … IV-3 

Vret.min : le volume minimum retenu par la grille par habitant.  

Vret.max : le volume maximum retenu par la grille par habitant. 

N : Nombre d’équivalents habitants. 

 

Tableau IV.13:résultats de calcul 

2053 (667 154 eqh) Vmin (m
3/j) Vmax (m

3/j) Vmoy (m
3/j) 

Grilles grossiers  3.66 9.14 6.4 

Grille fine  9.14 18.28 13.71 
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IV.3.3 Poste de relevage 

 

Tableau IV.14:données de base 

Désignation Unités Horizon 2053 

Nombre des pompes en service U 3 

Nombre des pompes secours U 1 

Débit totale m3/h 10 408 

Le nombre de démarrages horaires  - 6  

Surface minimale de la dalle de réception 

des pompes  

m2 4 

 

 Volume utile : 

Le dimensionnement de la bâche de pompage est basé sur le volume utile (Vu) calculé par la 

formule : 

𝑉𝑢 =
𝑄𝑒𝑛𝑡(𝑟𝑒𝑓𝑜𝑢𝑙é)

𝐹. 𝑁. 4
=

10408

6 ∗ 3 ∗ 4
= 145𝑚3 

Avec : 

F : Nombre maximal de démarrage par heure est fixé de 6 à 10 en fonction de la puissance de la 

pompe. 

N : Nombre de pompes en service. 

 Surface utile : 

Elle est calculée à partir du volume utile et hauteur utile : 

𝑆𝑢 =
𝑉𝑢

𝐻𝑢
=

91.67

2
= 72.5𝑚2 

 

 

 Surface totale : 

On rajoute la surface destinée au positionnement des pompes : 

𝑆𝑇𝑜𝑡 = 𝑆𝑢𝑡 + 5 = 77.5𝑚2 

 La largeur et longueur : 

𝑆 = 𝐿 ∗ 𝑙 = 2𝑙 ∗ 𝑙 = 2𝑙2 
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l = √
S

2
= √

77.5

2
= 6m 

L = l ∗ 2 = 13m 

 La hauteur totale : 

En rajoutant une marge de sécurité à la hauteur utile on obtient : 

HTot = 2 + 1 = 3m  

 Volume total : 

𝑉𝑇𝑜𝑡 = 𝐻𝑡𝑜𝑡 ∗ 𝑆𝑇𝑜𝑡 = 77.5 ∗ 3 = 233𝑚3 

 

Figure IV.2:scéma de la station de relevage 
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IV.3.4 Dessablage – Déshuilage aéré 

IV.3.4.1 Dimensionnement : 
Tableau IV.15:données de base 

Désignation Unité 
Horizon 

2053 

Débit max admis par ligne m3/h 3470 

Nombre d’ouvrage U 1 

Nombre de lignes U 3 

Temps de séjour mini au débit max admis Min 6 

Charge hydraulique maxi au débit max admis m3/m²/h 25 

 

 Volume : 

Le volume du dessableur est donné par : 

𝑉 = 𝑄 ∗ 𝑇𝑠 

Avec : 

Q : Débit max admis par ligne (m3/h). 

Ts :Temps de séjour au débit max admis (min). 

 

 Surface horizontale : 

Elle est calculée à partir de la vitesse et débit : 

𝑆𝐻 =
𝑄

𝑉𝑎𝑠𝑐
 

Vasc : Charge hydraulique maxi au débit max admis (m3/m²/h). 

 La hauteur : 

𝐻 =
𝑉

𝑆𝐻
 

 La longueur : 

On a 
L

H
 varie entre 10 et 15,On prend 

L

H
= 10  : 

L

H
= 10 → L = 10 ∗ H 
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 La largeur : 

SH =
Q

Vasc
= L ∗ l 

l =
SH

L
 

On Vérifie les conditions de dimensionnement tel que : 

L

H
<

Ve

Vs
 

Ve : La vitesse horizontale (vitesse d’écoulement est Ve = 0.2 à 0.5 m/s) 

L

H
=

165

2.5
= 6.5 

Pour Ve = 0.3 m/s : 

Ve

Vs
=

0.3 ∗ 3600

25
= 43.2 

L

H
<

Ve

Vs
 Condition vérifiée. 

Tableau IV.16:récapitulatif des résultats 

Horizon Unités Vu (m
3) Sh (m

2) H(m) L(m) l (m) 

2053 03 347 139 2.5 16,5 8,5 

 

IV.3.4.2 Calcul du débit d’air à injecter : 

Le processus du déshuilage nécessite une aération ascendante pour faciliter la flottation des graisses 

vers le haut du bassin. 

𝑄𝑎𝑖𝑟 = 𝑉𝑎𝑖𝑟 ∗ 𝑄𝑝𝑝 

Qair : Débit d’air à injecter dans le dessableur.  

Qpp: Débit de pointe par temps de pluie (m3/h). 

Vair: volume d’air à injecter (m3/h). (Le débit d’air à injecter varie de 1 à 1,5 m3d’air/h/ m3d’eau à 

traiter) 

Pour Vair = 1.5 m3d’air/h/ m3d’eau à traiter : 

𝐐𝐚𝐢𝐫 = 𝟏. 𝟓 ∗ 𝟑𝟒𝟕𝟎 = 𝟓𝟐𝟎𝟓𝐦𝟑/𝐡 
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IV.3.4.3 Volume des sables : 

Ça varie entre 8 et 15 L/eq hab/an et représente 80% des matières minérales en Suspension. 

Si on prend 12 L/eq hab/an on obtient : 

𝑉𝑠𝑎𝑏𝑙𝑒 = 𝑁𝑒𝑞 ∗
12

1000
 

Vsable = 667154 ∗
12

1000
 

𝐕𝐬𝐚𝐛𝐥𝐞 = 𝟖𝟎𝟎𝟔𝐦𝟑/𝐚𝐧 

Ça nous aide à déterminer les caractéristiques des pompes qui refoulent ce sable vers le 

classificateur. 

 

IV.3.4.4 Détermination du volume des graisses : 

La ration unitaire de ces derniers peut être obtenue d'après l’OIE (l’office international des eaux). 

Après plusieurs études et calculs de différentes stations d’épurations, ils ont estimé une valeur de 

16 g/eq hab/j. 

Vgraisses =
16

1000
∗ 667154 = 10675kg/j 

Ça se calcule par jour car ce n’est pas négligeable comme le sable. 

 

IV.3.4.5 Quantité des matières éliminées : 

Le dessableur élimine 80% de la matière minérale existant dans les eaux usées. 

Le pourcentage de MVS (matières volatiles en suspension) est obtenu en calculant le rapport 

MES /DBO5 et à l’aide de ce tableau ci- dessous : 

 

MES/DBO5  1.5 1.17 1 0.83 0.67 

% MVS  60 65 68 70 75 

 



Dimensionnement de la station  

60 
 

 

Dans notre cas le rapport : 

MES

DBO5
=

30000

22800
= 1.31 

On remplace dans la courbe on trouve % MVS = 61.7% 

Alors : 

𝑀𝐸𝑆 =  61.7% 𝑀𝑉𝑆 +  38.3% 𝑀𝑀 

 

Tableau IV.17:les charges polluantes restantes 

 

 

 

 

 

IV.3.5 Traitement biologique 

Le traitement biologique de la situation 2053 sera réalisé sur quatre (04) lignes identiques en 

parallèle pour permettre le traitement d’un débit d’effluents de 6817 m3/h (débit de pointe de temps 

sec). 

Le traitement biologique est du type « boues activées à faible charge » réparti sur quatre (04) filières 

de traitement identique isolables individuellement. 

L'épuration biologique s'effectue conformément à l'ensemble classique suivant : 

y = 0,125x4 - 1,0833x3 + 2,375x2 + 3,5833x + 55
R² = 1

0

10

20

30

40

50

60

70

80

1,5 1,17 1 0,83 0,67

Série 1 Poly. (Série 1)

Horizon 2053 

Charge polluante(Kg/j) Initiale  Éliminée  Finale  

MES 46 701 14309.19 32391.81 

MVS 28814.517 0 28814.517 

MMS 17886.483 14309.19 3577.293 
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- Zone de contact. 

- Zone d’anoxie. 

- Bassin d’aération. 

- Bassin de dégazage. 

 

Rappel sur les caractéristiques de l’effluent admis au traitement biologique : 

Tableau IV.18:rappel 

Paramètres Unités Valeur 2053 

Qj m3/jour 104 076 

Q moy/h m3 /h 4 337 

DBO5 kg/jour 33 358 

MES kg/jour 46 701 

Charge en azote (NTK) kg/jour 6 672 

 

IV.3.5.1 Zone de contact 

La zone de contact est un ouvrage situé à l’amont du bassin d’aération. Comme son nom l’indique, 

son principe repose sur la mise en contact d’une partie de l’eau usée avec la boue activée. Cet 

ouvrage a un impact sur la dynamique des populations bactériennes, les bactéries filamenteuses 

ayant en général une vitesse de capture du substrat plus faible que les bactéries floculées.  

Le Tableau rassemble les données nécessaires au dimensionnement la zone de contact. 

Données nécessaires au dimensionnement la zone de contact : 

Tableau IV.19:données de base 

Données Unités Valeur 2053 

Volume journalier m3/jour 104 076 

Débit moyen de temps sec m3/h 4 337 

Débit pointe de temps sec m3/h 6817 

Débit de recirculation externe m3/h 6817 

Débit de retour m3/h 500 

Débit pointe de temps pluie m3/h 10 408 

Nombre d’ouvrage - 2 

 

Temps de passage maximum 

Minute 10 

Heure 0.16 

 

On cherche les dimensions de la zone de contact : 

On a deux ouvrages ; donc : 
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𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑝𝑎𝑠𝑠𝑎𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑢𝑛 𝑜𝑢𝑣𝑟𝑎𝑔𝑒 =
𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡𝑒 𝑒𝑛 𝑡𝑒𝑚𝑝𝑠 𝑠𝑒𝑐 +

1
3

𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑐𝑖𝑟𝑐𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 + 𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑡𝑜𝑢𝑟

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑜𝑢𝑣𝑟𝑎𝑔𝑒𝑠
. . IV-4 

𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑝𝑎𝑠𝑠𝑎𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑢𝑛 𝑜𝑢𝑣𝑟𝑎𝑔𝑒2053 = 𝟒𝟕𝟗𝟓 𝒎𝟑/𝒉 

 

 Le volume unitaire de la zone de contact : 

𝑉𝑧𝑐 = 𝑄𝑍𝐶 ∗ 𝑇𝑝 … . IV-5 

Qzc : Débit passant par un ouvrage (m3/h) 

Tp : temps de passage maximum (h) 

𝑽𝒛𝒄 = 𝟕𝟔𝟕. 𝟐 𝒎𝟑 

 

 Surface de la zone de contacte : 

En supposant que la Hauteur est égale à 4.75 m, la surface de la zone de contact devient :  

𝑆𝑧𝑐 =
𝑉𝑧𝑐

𝐻
 

𝑆𝑧𝑐 = 𝟏𝟔𝟐 𝒎𝟐 

 La largeur et longueur: 

Comme la longueur L est égale à : 𝐿 =
𝑆𝑧𝑐

𝑙
  Nous proposons une longueur L = 18 m. 

Donc la largeur aura pour valeur l= 9 m 

Tableau IV.20:Résultats 

Horizon Vun (m
3) Sun (m

2) Nombre 

d’unités 

H (m) L (m) l (m) 

2053 767.2 162 2 4.75 18 9 

 

IV.3.5.2 Bassin biologique : 

Un réacteur biologique est un dispositif utilisé dans le traitement des eaux usées pour favoriser des 

réactions biologiques spécifiques, notamment la dégradation des matières organiques par des 

micro-organismes. 

 

 

 

 



Dimensionnement de la station  

63 
 

Tableau IV.21:données sur le type de bassin biologique 

Type      Cv 

(kg DBO5/m3.j) 

Cm  

(kg DBO5/kgMVS.j) 

Temps de 

séjour (h) 

Rendement 

DBO5 (%) 

Très faible charge < 0,3 < 0,1 > 20 > 90 

Faible charge 0,3 – 0,7 0,1- 0,25 8 – 10 > 90 

Moyenne charge 0,7 – 1,5 0,25- 0,50 4 – 6 85 

Forte charge 1,5 – 3 0,5 – 1,5 2 – 4 70 – 80 

Très forte charge > 3 > 1,5 1 70 

 

Taux d’abattement : 

𝜂 =
[𝐷𝐵𝑂5]𝑖 − [𝐷𝐵𝑂5]𝑓

[𝐷𝐵𝑂5]𝑖
 

η =
[321]i − [25]f

[321]i
= 92% 

On remarque que R=92%, Donc on peut dire que le traitement par les boues activées sera à faible 

charge. 

Contraintes biologiques du traitement : 

Les conditions limites de fonctionnement en faible charge pour le dimensionnement des réacteurs 

biologiques sont les suivantes : 

Charge massique maximale : ≤0,12 kg DBO5/kg MVS 

Concentration maximale en MES : 4 - 4,5 g/L 

Température min de l’eau : 14°C 

Température max de l’eau : 30°C 

 

 Charge massique : 

La charge massique ou facteur de charge exprime le rapport entre la masse du substrat polluant et 

la DBO5 entrant quotidiennement et la masse de boues contenue dans les réacteurs il est exprimé 

en KG/DBO5/ KG de matière sèche par jour. 

0.1 < Cm < 0.25 (kg DBO5 /kg MVSm3.jour) 

On prendra : Cm = 0,12 kg DBO5/kg MVS jour 

 Calcul du volume du bassin biologique : 

Le volume du bassin est déduit de la charge massique Cm : 
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𝑉𝐵𝐵 =
𝐿0

𝐶𝑚 ∗ 𝑋𝑡
 

Xt : la concentration en biomasse dans le bassin, en [kgMS/m3 ou kgMVS/m3], 

Cm : charge massique en (kgDBO5 / kg MVS. j) 

L0 : la charge en DBO5 à l’entrée de bassin d’aération en (kg DBO5/j)  

V : le volume du bassin en (m3) 

𝑀𝐸𝑆 =  61.7% 𝑀𝑉𝑆 +  38.3% 𝑀𝑀 

[MVS] =  61.7%[MES] = 0.617 ∗ 4.5 =  2.8 g/l =  𝟐. 𝟖 kgMVS/m3 

VBB =
33 358

0.12 ∗ 2.8
 

𝐕𝐁𝐁 = 98 926 𝐦𝟑 

 

 

 Charge volumique : 

Un certain poids de matière organique exprimé en DBO5 (KG/j) doit être transférer dans un bassin 

réacteur aérobie de volume V (m3). La charge volumique comme étant le rapport de la pollution 

par unité de volume de bassin 

0,3 < Cv < 0,7 (kg DBO5/m3. j) 

On peut la déduire d’après la formule suivante : 

𝐶𝑣 =
𝐿0

𝑉
 

𝐂𝐯 =
𝟑𝟑𝟑𝟓𝟖

𝟗𝟖𝟗𝟐𝟔
= 𝟎. 𝟑𝟒 𝐤𝐠 𝐃𝐁𝐎𝟓/𝐦𝟑. 𝐣 

 Volume unitaire de chaque bassin : 

Vu =
V

4
 

𝐕𝐮 =
𝟗𝟖𝟗𝟐𝟔

𝟒
= 𝟐𝟒𝟕𝟑𝟐 𝐦𝟑 

 Surface horizontale de chaque bassin : 

Su =
Vu

H
 

Pour H=4m : 

𝐒𝐮 = 𝟔𝟏𝟖𝟑𝐦𝟐 
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Tableau IV.22:résultats 

Horizon Cm Cv VBB 

(m3) 

SBB 

(m2) 

L l H 

(m) 

Nombre 

d’unités 

Vun 

(m3) 

Sun 

(m2) 

2053 0.12 0.34 98 926 24 732 111 223 4 4 24 732 6183 

 

 Concentration de l'effluent en DBO5(S0) 

𝑆0 =
𝐿0

𝑄𝑚𝑜𝑦𝑗
 

L0 : Charge polluante à l'entrée du bassin L0 = 33358 kg/j. 

Qmoyj : Débit moyen journalier (m3/j). 

S0/2053 = 𝟑𝟐𝟎. 𝟓𝟐 𝐦𝐠/𝐥 

 La charge polluante à la sortie (Sf = 25mg/l) 

𝐿𝑓 = 𝑆𝑓 ∗ 𝑄𝑚𝑜𝑦𝑗 

Qmoyj : Débit moyen journalier (m3/j). 

Sf : Concentration de l’effluent en DBO à la sortie. (Mg/l) 

Lf = 25 ∗ 10−3 ∗ 104076 

𝐋𝐟/𝟐𝟎𝟓𝟑 = 𝟐𝟔𝟎𝟐 𝐤𝐠𝐃𝐁𝐎𝟓/𝐣 

 

 La charge polluante éliminée : 

Le = L0 − Lf 

𝐋𝐞/𝟐𝟎𝟓𝟑 = 𝟑𝟎 𝟕𝟓𝟔 𝐤𝐠𝐃𝐁𝐎𝟓/𝐣 

 

Le rendement de l'épuration est donc : 

𝜂 =
𝐿0 − 𝐿𝑓

𝐿0
 

η = 92% 

Tableau IV.23:résultats 

Horizon Charge initiale 
(kgDBO5/j) 

Charge éliminée 
(kgDBO5/j) 

Charge à la sortie 
(kgDBO5/j) 

Rendement de 
l’épuration 

2053 33 358 30 756 2 602 92% 
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 La masse totale des boues dans le bassin : 

𝜒𝑎 =
𝐿0

𝐶𝑚
 

χa/2053 =
33358

0,12
= 𝟐𝟕𝟕 𝟗𝟖𝟑Kg 

 Concentration de boues dans le bassin : 

[𝜒𝑎] =
𝜒𝑎

𝑉𝐵
 

[χa]2053 =
277983

98 926
= 𝟐. 𝟖𝟏 kg/m3 

IV.3.5.2.1 Zone d’anoxie : 

Pour le traitement de l’azote, une zone d’anoxie est prévue, pour la dénitrification. Le volume est 

déterminé par la formule suivante : 

Vax =
Q([NTKi] − [NTKf])

X. ϑdénitrification
 

 

Avec : 

Q : débit entrant (m3/h) 

Vax : Volume bassin d’anoxie (m3) 

[NTK]i : la concentration de l’azote à l’entrée (mg/l) 

[NTK]f : la concentration de l’azote à la sortie (mg/l) 

X : concentration de la boue 

v dénitrification : vitesse de dénitrification (gNO3/Kg MVS.h) 

Pour les données suivantes : 

Q (m3/h) [NTK]i   (mg/l) [NTK]f (mg/l) X (kg/m3) v dénitrification [24] 

6817 65 30 2.81 2.7 

  

On trouve: 
 

𝑉𝑎𝑛𝑜𝑥𝑖𝑒 = 31448 𝑚3 

 Calcul de la surface : 

Hauteur : entre 3 et 5m soit H = 4m : 
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Sanoxie =
Vanoxie

H
 

𝐒𝐚𝐧𝐨𝐱𝐢𝐞 = 𝟕𝟖𝟔𝟐 𝐦𝟐 

 La largeur : 

l = √
S

2
= 𝟔𝟑 

L =
S

l
= 𝟏𝟐𝟓 𝐦 

Tableau IV.24:Résultats 

Horizon Vanoxie (m
3) Sanoxie (m

2) H (m) Long (m) Larg (m) 

2053 31448 7862 4 125 63 

 

 

 

IV.3.5.2.2 Bassin d’aération : 

 Volume du bassin d’aération : 

𝑉𝐵𝐴 = 𝑉𝐵𝐵 − 𝑉𝑎𝑥 

VBA =  67478m3 

- Nous projetons 04 bassins de même volume : 

VU =
VBB

4⁄  

VU = 𝟏𝟔𝟖𝟕𝟎 m3 

 Hauteur du bassin d'aération : 

La hauteur du bassin d'aération varie entre 3 à 5 m, nous choisissons donc une hauteur 5m. 

 Surface horizontale Sh : 

SBA =
VBB

H
 

SBA = 𝟏𝟑𝟒𝟗𝟔 m2 

- La surface unitaire de chaque bassin : 

Su =
Vu

H
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Su = 𝟑𝟑𝟕𝟒 𝐦𝟐 

 La longueur et largeur : 

On prend l=41m et on trouve L=82m. 

 

 Temps de séjour : 

𝑇𝑠 =
𝑉𝐵𝐴

𝑄𝑚𝑜𝑦
= 𝟏𝟓. 𝟓ℎ 

En temps sec : 

Ts =
VBA

Qpts
= 𝟏𝟎h 

 

 

IV.3.5.3 Besoins en oxygène : 

IV.3.5.3.1 Besoin Pour la dégradation de la pollution carbonée : 

 Besoin théorique : 

𝑄𝑂2 = 𝑎′ ∗ 𝐿𝑒 + 𝑏′ ∗ 𝜒𝑎 

QO2 : Besoin en oxygène (KgO2 /j). 

a’ : Coefficient de consommation de l’oxygène lors de l’oxydation de la DBO5 donné en Kg O2 / 

Kg MVS 

a ′ = 0,5*Cm-0,12 = 0.64    ( Cm=0.12) 

b’ : Coefficient d’endogène (Kg O2 /Kg MVS) b ′ =0,13*Cm
0,16 = 0,09 

Le : Quantité de DBO5 éliminée par jour 

Xa : masse totale de la boue présente dans le bassin d’aération (kg) 

 Capacité d’oxygénation effective : 

En réalité, le transfert d’air atmosphérique vers l’eau épurée se trouve gênée par la présence dans 

les eaux usées des matières en suspension (MES) et d’agent tensio-actif. Le passage des conditions 

théoriques aux conditions réelles s’effectue à l’aide des coefficients correcteurs. 

Les eaux entrantes à la STEP sont des eaux usées donc on prend le coefficient de transfert est 

global CT=0.5. 

QO2/eff =
QO2

CT
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 Quantité horaire d’O2 nécessaire : 

QO2/h =
QO2

24
 

 Quantité d’O2 nécessaire pour 1 m3 du bassin : 

QO2/m3 =
QO2

V
 

Tableau IV.25:résultats 

 Quantité O2 

KgO2/j 

Quantité d’O2 

effective 

KgO2/j 

Quantité d’O2 

de pointe 

horaire KgO2/h 

Quantité d’O2 

pour 1m3 

Kg/m3/j 

2053 44 702 89 405 3 725.2 1.35 

 

 

IV.3.5.3.2 Besoin pour la dégradation de la pollution azotée : 

𝑄𝑂2 = 𝑎′𝐿𝑒 + 4.2𝑁𝑁𝑖𝑡 + 𝑏′𝑋𝑡 − 𝑁𝑑é𝑛𝑖𝑡𝑟𝑖 

QO2 = a′Le + 4.2NNit + b′Xt − 2.85 NNit 

Qo2 : Besoin en oxygène (Kg /j). 

a’ : Coefficient de consommation de l’oxygène lors de l’oxydation de la DBO5 donné en Kg O2 / 

Kg MVS 

a ′ = 0,5*Cm
-0,12 = 0.64  (Cm=0.12) 

b’ : Coefficient d’endogène (Kg O2 /Kg MVS). b ′ =0,13*Cm
0,16 = 0,09 

Le : Quantité de DBO5 éliminée par jour. 

Xa : masse totale de la boue présente dans le bassin d’aération (kg). 

QO2 Nit : Quantité d’oxygène nécessaire à la nitrification, égale à 4,2Nnit. 

Nnit : Masse journalière d’azote ammoniacal nitrifiée. 

Ndénit : Masse journalière d’azote nitrique dénitrifiée ; égale 2,85Nnit. 

 Capacité maximal de dénitrification : 

𝐶𝑚. 𝑑é𝑛𝑡𝑟𝑖 =
𝑆0

8
 

𝐂𝐦. 𝐝é𝐧𝐭𝐫𝐢𝟐𝟎𝟓𝟑 = 𝟒𝟎𝐦𝐠/𝐥 

 

 N. nitrification : 
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𝑁. 𝑛𝑖𝑡𝑟𝑖𝑓𝑖𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =
𝐶𝑚. 𝑑é𝑛𝑡𝑟𝑖 𝑥 𝑄moy

1000
 

N. nitrification2053 = 4163kg/j 

 N. Dénitrification : 

NDénit = 2.85 ∗ N. nitrification 

𝐍𝐃é𝐧𝐢𝐭𝟐𝟎𝟓𝟑 = 𝟏𝟏𝟖𝟔𝟒. 𝟓𝟓𝐤𝐠/𝐣 

 

Donc pour trouver la quantité d’O2 : 

QO2 = a′Le + 4.2NNit + b′Xt − 2.85 NNit 

QO2/2053 = 𝟓𝟎𝟑𝟐𝟐. 𝟑𝟔 𝐤𝐠𝐎𝟐/𝐣 

 

 Capacité d’oxygénation effective : 

En réalité, le transfert d’air atmosphérique vers l’eau épurée se trouve gênée par la présence dans 

les eaux usées des matières en suspension (MES) et d’agent tensio-actif. Le passage des conditions 

théoriques aux conditions réelles s’effectue à l’aide des coefficients correcteurs. 

Les eaux entrantes à la STEP sont des eaux usées donc on prend le coefficient de transfert est 

global CT= 0.5 

𝑄𝑂2/𝑒𝑓𝑓 =
𝑄𝑂2

𝐶𝑇
 

QO2−eff−2053 = 𝟏𝟎𝟎𝟔𝟒𝟒. 𝟕𝟐 kgO2/j 

 

 Oxygène en pointe nécessaire / heure : 

La quantité journalière d’oxygène doit être fournie en 22 heures par jours. 

 L’apport horaire d’oxygène est de : 

QO2 eff =
QO2

T
 

QO2 eff 2053 = 𝟒𝟓𝟕𝟒. 𝟕𝟔 𝐊𝐠𝐎𝟐/𝐡 

 

 Quantité d’O2 nécessaire pour 1 m3 du bassin : 

QO2/m32053 =
QO2

V
=

100644.72

67478
=

𝟏. 𝟓kg

m3
/j 
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IV.3.5.4 Calcul des caractéristiques de l’aérateur : 

 Puissance de brassage/agitation 

La puissance nécessaire pour le brassage et le maintien des solides en suspension est donnée par 

la relation : 

𝑬𝒃 = 𝑺𝑯 ∗ 𝑷𝒂 

Eb : Puissance nécessaire pour le brassage en (w).  

Sh : Surface horizontale du bassin en (m2). 

Pa : La puissance spécifique absorbé (Pa) pour les aérateurs de surface, Pa= 70 à 80 w/m2 [24], 

on prend Pa = 75 w/m2 

𝐄𝐛 𝟐𝟎𝟓𝟑 = SH ∗ 75 = 𝟑𝟑𝟕𝟒 ∗ 75 ∗ 10−3 = 253.05 kw 

 

 La quantité totale d'oxygène transférée sur unité de puissance dans les conditions 

standard (N0) : 

On prend 4 aérateurs pour chaque bassin ; donc : 

QO2/aerat =
QO2

16
 

QO2/aerat2053 = 285.92 kgO2/h 

 

 Puissance pour chaque aérateur : 

On prend R=2 kgO2/kwat/h : 

𝑃 =
𝑄𝑂2/𝑎𝑒𝑟𝑎𝑡

𝑅
 

P2053 = 142.96 Kw 

Donc on prend : 

- En 2053 :16 aérateurs de 150 KW de puissance pour chaque aérateur. 

IV.3.5.5 Bilan des boues : 

 Calcul de la quantité des boues excès 

La quantité de boues en excès est déterminée par la formule d'Eckenfelder 

∆𝜒 = 𝜒𝑚𝑖𝑛 + 𝜒𝑑𝑢𝑟 + 𝑎𝑚 ∗ 𝐿𝑒 − 𝑏 ∗ 𝜒𝑎 − 𝜒𝑒𝑓𝑓 

Xmin : boues minérales sortie de dégrillage.  
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Xdur : boues difficilement biodégradables (20%-30% de MVS). 

am : (0,55) coefficient de rendement cellulaire. 

b: fraction de la masse cellulaire éliminée par jour.  

Le: quantité de DBO5 éliminée (kg/j). 

Xa : masse totale de MVS dans le bassin (kg). 

Xeff : Fuite de MES avec l’effluent (dépend des normes de rejet, on adopte généralement 30mg/l). 

Les valeurs moyennes des paramètres am et b : 

Paramètre  

 

Forte 

charge 

Moyenne charge Faible charge Aération 

prolongée 

am 0,5 0,53 0,55 0,60 

b 0,06   0,055 0,05 0,07 

 

Alors : 

Xmin = 14010.3kg/j 

Xdur = 23350.5kg/j 

Xa = 32690.7kgMVS 

Xeff =  3122.28 Kg/jour 

Le = 30756 kgDBO5/j      

∆χ = χmin + χdur + am ∗ Le − b ∗ χa − χeff 

∆χ = 49519.785𝐤𝐠/𝐣 

 La concentration des boues en excès 

La concentration des boues en excès : 

𝑋𝑚 =  
1200

𝐼𝑚
 

Xm : Concentration des boues en excès en (kg/m3) 

 Im : Indice de MohIman. C’est le volume en (m) occupée par un gramme de boue après ½ heure 

de décantation.  

- Si 80 < Im < 150 : les boues sont biens décantables ;  

- Si Im > 150 : risque d’une mauvaise décantation et les boues recyclées seront claires ;  

- Si Im < 80 : boues sont très minérale et peu actives ;  
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On prend Im = 130.  

D’où :  

Xm =
1200

130
 

Xm = 𝟗. 𝟐𝟑 kg/m3 

 Débit de boues en excès : 

Qboue−exc =
∆χ

χm
 

Qboue−exc = 5365m3/j 

 Débit spécifique par m3 du bassin : 

𝑞𝑠𝑝 =
∆𝜒

𝑉
 

qsp = 𝟎. 𝟓 
Kg

j
/m3 

 Le taux de recyclage : 

𝑅 =
[𝜒𝑎]

𝜒𝑚 − [𝜒𝑎]
 

R =
4.2

9.23 − 4.2
 

R = 𝟖𝟑. 𝟓% 

 Débit de boues recyclées 

𝑸𝒓 = 𝑹 ∗ 𝑸𝒋 

Qr = 𝟖𝟔𝟗𝟎𝟑. 𝟒𝟔 m3/j 

 

 Age de boues : 

L’Age des boues représente le rapport entre les boues présentes dans le bassin d'aération et la 

production de boue biologique. Il s‘exprime comme le produit entre la masse de MVS en m3 et 

l'estimation de la production de boues en kgMVS/J, résultante de la croissance bactérienne et de 

son auto-oxydation, et contrôlé par le taux de purge (quantité de boue extraite du système). 

 

𝐴𝑏 =
𝑋𝑎

∆𝑋
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Ab = 8.4j 

 Récapitulatif : 

Tableau IV.26:résultats 

Horizon ΔX (kg/j) Xm(kg/m3) Qexces(m
3/j) qsp(kg/m3/j) R(%) Qr(m

3/j) Ab(j) 

2053 49519.785 9.23 5365.1 0.5 83.5 86903.46 8.4 

 

IV.3.5.6 Dégazage : 

Afin d'éviter toute les remontées indésirables de boues dans le clarificateur. Un ouvrage de 

dégazage est nécessaire entre le bassin d'aération et le clarificateur. 

Nous adopterons une charge hydraulique de 45 m3/m2/heure au débit de pointe Qpp. 

 

 

Tableau IV.27:données de base 

Désignation Unité Valeur 2053 

Débit max par zone m3/h 1/2(Qpts + 

Qrecirculation + 

Qretour) 

Débit de pointe de temps sec m3/h 6817 

Débit de recirculation m3/h 6817 

Débit de retour m3/h 500 

Débit unitaire m3/h 7067 

Nombre d’ouvrage U 02 

Vitesse ascensionnelle 

maximale en pointe 

m/h 45 

 

 Surface : 

Sdgz =
Q

V
 

Qt : Débit total en m3/heure. 

V : charge hydraulique en m3/m2/h. 

 Volume : 

Pour une hauteur de 3,5 m, le volume unitaire de dégazage sera de : 
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Vdgz = Sdgz ∗ H 

Tableau IV.28:résultats 

 Nombre 

d’unités 

Vuni-dgz 

(m3) 

H (m) Suni-dzg 

(m2) 

L (m) l (m) Stot 

2053 2 550 3.5 157 17.5 9 314.1 

 

IV.3.5.7 Qualité d’eau après le traitement biologique : 
Tableau IV.29:Qualité des eaux attendues après traitement biologique 

Paramètres Unité Concentration 

en mg/l 

DBO5 mg/l ≤ 25 

DCO mg/l ≤ 90 

MES mg/l ≤ 30 

NGL mg/l ≤ 15 

 

IV.3.6 Clarificateur : 

Le clarificateur a pour but la séparation des flocs biologiques de l’eau à épurer. Les boues déposées 

dans le clarificateur sont recirculées vers le bassin d’aération afin d’y maintenir une concentration 

quasi constante en bactéries et les boues en excès sont évacuées vers les installations de traitement 

de boues. 

Tableau IV.30:données de base 

Désignations Unités Horizon 2053 

Débit de pointe de temps sec m3/heure 6817 

Nombre de clarificateur U 4 

Débit unitaire m3/heure 1704.25 

Vitesse ascensionnelle au niveau du 

miroir maximale 

m/heure 0,65 

Hauteur d’eau minimale en périphérie 

d’ouvrage 

m 3,5 

Vitesse d’approche maximale sur le 

déversoir 

m3/m/heure 10 

 

 La surface horizontale unitaire Shu : 

Est égale à : 

Sh =
Qunitaire

Va
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On a : 

Va : la vitesse ascensionnelle des particules Va=0.65m/h. 

 Le diamètre : 

Il est calculé à partir de la surface, on a : 

𝐒𝐡 =
𝛑. 𝐃𝟐

𝟒
 

 

Alors : 

D = √
4. S

π
 

 La hauteur du décanteur : 

On a : Hd = 3,5 m 

 Volume : 

Vu = Su ∗ H 

Tableau IV.31:résultats 

 Nombre 

d’unités 

Su (m
2) D (m) H (m) Vu (m

3) 

2053 4 2622 58 3.5 9177 

 

IV.3.7 Traitement tertiaire : 

Lorsque l’eau traitée sort du clarificateur, une partie sera déversée dans l’oued et l’autre partie sera 

évacuée vers le traitement tertiaire afin de diminuer la charge polluante et obtenir une eau plus 

clarifiée. Il existe trois principales méthodes de désinfection de l'eau, chacune avec ses avantages 

et ses inconvénients. Voici un aperçu de ces méthodes et de leurs caractéristiques distinctives : 
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Tableau IV.32:méthodes de désinfection avantages inconvénients 

Méthode Avantages Inconvénients 

Chloration  Efficace pour la désinfection 

et l'oxydation des matières 

organiques. 

 Large spectre d'activité 

contre divers micro-

organismes pathogènes. 

 Coût relativement bas. 

 Formation de résidus 

résiduels qui peuvent 

maintenir la désinfection 

pendant le transport et le 

stockage de l'eau. 

 

 Formation potentielle de 

sous-produits de 

désinfection 

(trihalométhanes, 

halogénacétates,etc.) 

lorsque le chlore réagit avec 

la matière organique 

présente dans l'eau. 

 Odeur et goût désagréables 

possibles. 

 Nécessité de surveiller et de 

maintenir le dosage de 

chlore de manière précise. 

 

Ozonation  Très efficace pour la 

désinfection et l'oxydation 

des polluants organiques. 

 Ne génère pas de sous-

produits organochlorés 

comme la chloration. 

 N'ajoute généralement pas de 

goût ni d'odeur à l'eau traitée. 

 Permet une désinfection 

rapide. 

 

 Coût d'investissement élevé 

pour la génération d'ozone. 

 L'ozone est instable et doit 

être généré sur place. 

 Nécessite un contrôle précis 

du processus et une 

surveillance constante. 

 

Désinfection par 

rayonnement 

ultraviolet (UV) 

 Aucun produit chimique n'est 

ajouté à l'eau. 

 Pas de formation de sous-

produits de désinfection. 

 Processus de désinfection 

rapide et efficace. 

 Facilité d'utilisation et 

d'entretien. 

 

 L'efficacité diminue avec 

l'opacité de l'eau, ce qui 

nécessite souvent une 

préfiltration pour éliminer 

les matières en suspension. 

 L'UV ne permet pas 

l'oxydation des matières 

organiques non biologiques. 

 Nécessite une source 

d'électricité constante. 
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D’après le tableau IV.33 nous constatons que : 

- Le procédé par chloration présente, malgré son faible coût de fonctionnement, des 

risques pour l’environnement. De plus, elle ne garantit pas une désinfection 

efficace. 

- L’ozonation est le traitement qui présente le plus, des inconvénients financiers et 

techniques, malgré ses performances très élevées. 

- La désinfection par UV présente le plus d’avantages. C’est la technique la plus 

utilisée actuellement dans de nombreux pays. 

Ceci nécessite donc de passer par les étapes suivantes de traitement tertiaire : 

- Poste de relevage 

- La coagulation 

- La floculation 

- La filtration 

- L’ultra-violet 

IV.3.7.1 Poste de relevage des eaux usées : 

Comme l’indique le Tableau ci-dessous, il est prévu un poste de relèvement doté de quatre groupes 

électropompe dont un de secours automatique, submersibles, assurant le débit maximum de 2 750 

m3/heure. 

Tableau IV.34:données de base 

 

 

 

 

 

Afin de calculer le volume de Bâche : 

On a : 

V =
Q. N

4. Nc
 

Avec : 

V : volume de la bâche (m3). 

Q : débit unitaire de chaque pompe (m3/h). 

N : nombre des pompes en fonctionnement. 

Nc : nombre de cycles de marche-arrêt des pompes = 6 cycles / heure. 

Désignation Unité Horizon 2053 

Nombre des pompes en service U 3 

Nombre des pompes secours U 1 

Débit totale m3/heure 4337 

Débit unitaire calculé m3/heure 1445,66 

Débit unitaire adopte m3/heure 1446 
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 Surface : 

On propose H= 3 m. 

Donc : 

S =
V

H
 

 La Longueur de Bâche : 

 On propose Largeur l= 5 m Et donc : L = 10 m 

 

Tableau IV.35:résultats 

 Vbache (m
3) Sbache (m

2) L (m) l (m) 

2053 150 50 10 5 

 

IV.3.7.2 Coagulation : 
Tableau IV.36:données de base 

Paramètres Unités Horizon 2053 

Débit entrant m3/heure 4337 

Nombre d’ouvrage U 2 

Débit unitaire m3/heure 2168.5 

Temps de séjours en Coagulation Heure 0.041 
 

Le type de coagulant utilisé est le Sulfates d’Aluminium Al2(SO4)
3. 

On cherche : 

 Le volume :  

𝑉𝑢 =  𝑄𝑢𝑛𝑖𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒 × 𝑇𝑠.𝑐 

 La Surface horizontale : 

 La hauteur donnée est à 4 m, Donc : 

SH =
Vu

H
 

 Longueur : 

On prend largeur : 

l= 4 m 

Donc : 
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L= 7 m 

Tableau IV.37:résultats 

 Nombre 

d’unités 

Vu (m
3) Su (m

2) H (m) L (m) l (m) 

2053 2 89 22.25 4 7 3.2 

 

IV.3.7.3 Floculation : 
Tableau IV.38:données de base 

Paramètres Unités Horizon 2053 

Débit entrant m3/heure 4337 

Nombre d’ouvrage U 2 

Débit unitaire m3/heure 2168.5 

Temps de séjours en floculation Heure 0.2 
 

Le type d’adjuvant utilisé est un Poly électrolyte. [17] L’agitation de l’eau est lente (12minutes) 

pour assurer la création des flocs afin qu’ils se décantent dans le bassin. 

La charge polluante et l’adjuvant seront donc éliminés en évacuant les boues vers traitement des 

boues. 

 Volume : 

Vu =  Qunitaire x Ts.f    
 

 La Surface horizontale :  

La hauteur donnée est à 4 m Donc : 

SH =
Vu

H
 

 Longueur : 

On propose largeur : 

l= 7 m 

Donc : L= 15.5 m  

Tableau IV.39:résultats 

 Nombre 

d’unités 

Vu (m
3) Su (m

2) H (m) L (m) l (m) 

2053 2 434 108.5 4 15.5 7 
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IV.3.7.4 Filtration à sable : 
Tableau IV.40:données de base 

Paramètres Unités Horizon 2053 

Débit entrant m3/heure 4337 

Nombre d’ouvrage U 2 

Débit unitaire m3/heure 2168.5 

Temps de séjours en filtration Heure 0.07 
 

C’est l’étape de traitement tertiaire où la décantation des boues et des polluants sera réalisée dans 

l’étape de filtration. 

 Volume : 

Vu =  Qunitaire x Ts.fil    
 

 La Surface horizontale : 

 La hauteur donnée est à 4 m Donc : 

SH =
Vu

H
 

 Longueur : 

On propose largeur : 

l= 5m 

Donc : 

L= 8 m 

Tableau IV.41:résultats 

 Nombre 

d’unités 

Vu (m
3) Su (m

2) H (m) L (m) l (m) 

2053 2 152 38 4 8 5 

 

IV.3.7.5 Désinfection à l’Ultra-violet 

La dernière opération en traitement tertiaire, est l’ultra-violet qui permet la désinfection ou 

l’élimination totale des polluants et microorganismes qui polluent le milieu naturel. 

Dans le présent cas, il est prévu d'installer des modules de lampes UV (émetteurs) de mercure de 

basses pressions parallèles à l'axe d'un canal ouvert. 
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Figure IV.3:réacteurs ouverts aquaray 

Lampe à vapeur de mercure basse pression : 

Est constituées d'ampoule de silice ou de quartz rempli avec un gaz inerte (argon) et une quantité 

de mercure. 

C’est une lampe à arc électrique qui provoque l’excitation des atomes de mercure, puis l’émission 

de radiations par retour à leur état fondamental. Le spectre d’émission des lampes dépend de la 

pression de mercure dans les lampes. [25] 

Les lampes à vapeur de mercure basse pression, émettent une lumière quasi- monochromatique à 

254 nm, qui correspond à la bande optimale de l’effet germicide [25].  

Les lampes sont généralement insérées à l’intérieur d’un manchon de quartz, ce qui permet de les 

immerger directement dans l’eau à traiter. Le quartz transmet jusqu’à 90% de la radiation provenant 

de la lampe. L’intensité transmise est également dépendante du voltage, de la température autour 

de la lampe, de son âge (les lampes basse pression ont une durée de vie d’environ 3500 heures), et 

de son degré d’encrassement. Les lampes à vapeur de mercure sont très sensibles aux variations de 

température ; l’optimum se situerait autour de 50°C. [25] 

 

 Le système complet d'installations de traitement UV comprend : 

- les émetteurs UV,  

- les structures de support et de protection des émetteurs UV,  

- les installations de mesure et de régulation automatique de niveau d'eau et 

l'armoire de commande. 

Il est nécessaire d'assurer une géométrie optimisée des lampes UV afin d'éviter des zones mortes 

dans le canal, avec des intensités insuffisantes des rayons UV. 

Le régime hydraulique doit assurer des conditions turbulentes et des temps de réactions est inferieur 

a 10 secondes, la distance maximale entre deux émetteurs est d'environ 10 cm. 
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Tableau IV.42: principales caractéristiques des lampes de basse pression [26] 

              Basse pression 

Emission Monochromatique 

Pression de gaz en 

Fonctionnement 

<1mbar 

Spectre d’émission (nm) 254 nm 

Efficacité (200-300 nm) 30-35 % 

Input électrique Faible (<200 watt) 

Température en 

fonctionnement 

40-110 °C 

Durée de vie 8000-10000 heures 
 

Diamètre de lampe 1,5 à 2 cm 

Longueur de lampe 91,4 et 162,6 cm 

Longueurs d’arc 76,2 et 147,3 cm 

 

 

Avantages de désinfection UV: 

- Le faible temps nécessaire à l’inactivation des pathogènes ; 

- La quasi absence de sous-produits ; 

- La très large gamme de pathogènes concernés, et surtout leur efficacité vis-à-vis 

des kystes de protozoaires. 

Qualité d’eau apres le traitement tertiaire : 

En fin de traitement biologique, l’eau est soumise à un processus de traitement tertiaire qui 

permettra d’obtenir les valeurs minimales suivantes : 

Paramètres Unités Valeur 

DBO5 mg/L < 15 

DCO mg/L < 60 

MES mg/L ≤ 10 

Nématodes intestinaux / Absence 

Coliformes fécaux UFC / 100mL <100 
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Après la comparaison avec les normes de réutilisation, on peut dire que cette eau est adéquate à 

l’irrigation par rapport aux paramètres de pollution. 

IV.3.8 Traitement et élimination des boues : 

La quantité et les propriétés des boues générées dans le processus de traitement dépendent à la fois 

des caractéristiques de l'effluent à traiter et du choix du procédé de traitement. Les stations utilisant 

le procédé de boues activées à faible charge sont parmi les installations qui produisent le moins de 

boues excédentaires, ce qui permet généralement une simple concentration, suivie d'une 

déshydratation naturelle sur un lit de séchage. 

Les principaux problèmes liés aux boues comprennent principalement : 

- Leur fermentescibilité. 

- Leur volume. 

- Les nuisances résultant de la nature même de ces boues. 

Choix de la filière de traitement 

La filière de traitement des boues choisie pour notre STEP sera comme suit : 

1) Un épaississeur des boues. 

2) Une déshydratation mécanique. 

IV.3.8.1 Epaississement des boues : 
 

Tableau IV.43:Caractéristiques de l’ouvrage d’épaississement des boues. 

Désignation Unité Valeur 

Nombre d’ouvrages U 02 

Concentration des boues g/l 25 

Charge surfacique au radier maximale kg MS/m2/jour    30 

Temps de séjour hydraulique maximal Jour 2 

 

 Boue issue du décanteur secondaire (Bexcès) : 

Elles représentent les boues en excès : Bexcès = ∆X 
Tableau IV.44:données 

 2053 

∆X (Kg/jour) 49519.785 

 

 Concentration des boues : 

Concentration des boues = Xm =9.23 Kg/m3 

 Débit journalier de boues entrant dans l’ouvrage (QBexcès) : 
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Tableau IV.45:données 

Horizon Qexces(m
3/j) 

2053 5365.1 

 

 Volume d’épaississeur : 

Vep = Qexces ∗ Ts 

Qexces : Débit de boues en excès m3/j 

Ts : Temps de séjour dans l’épaississeur. (j) 

Tableau IV.46:résultats 

Horizon Vep (m
3) 

2053 10730.2 

 

 Volume unitaire : 

Vu =
V

2
 

 

Tableau IV.47:résultats 

Horizon Vu (m
3) 

2053 5365.1 

 

 Surface unitaire : 

Su =
Vu

H
 

H : Hauteur de l’ouvrage H = 3 à 4 m, on prend H= 3,5 m. 

Tableau IV.48:résultats 

Horizon Su (m
2) 

2053 1532.88 
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 Diamètre : 

𝐷 = √
𝜋. 𝑆𝑢

4
 

 

 

Tableau IV.49:résultats 

Horizon D (m) 

2053 35 

 

 Débit de boues à la sortie de l’épaississeur : 

Après l’épaississement, la concentration maximale des boues sera CBE = 90 g/L. 

𝑄𝑠−𝑒𝑝 =
∆𝑋

𝐶𝐵𝐸
… IV-6 

Tableau IV.50:résutats 

Horizon ΔX (kg/j) Qs-ep (m
3/j) 

2053 49519.785 550.22 

 Débit épuré : 

Le débit épuré =  débit moyen journalier (Qj)– débit des boues éliminées (Qs−ep) 

𝑄𝑒𝑝𝑢 = 𝑄𝑗 − 𝑄𝑠−𝑒𝑝 

Tableau IV.51:résultats 

Horizon 2053 

Qj (m
3/j) 104 076 

Qs-ep (m
3/j) 550.22 

Qepu (m
3/j) 103525.78 

 

IV.3.8.2 Déshydratation des boues : 

La déshydratation des boues constitue la deuxième phase visant à réduire leur volume.  

Déshydratation naturelle : Ce processus implique le séchage des boues à l'air libre sur des lits de 

séchage drainés. En général, on alloue une surface d'environ 1 mètre carré pour chaque 2,5 

équivalents-habitants (EH). Il s'agit d'une méthode simple qui nécessite une main-d'œuvre 

importante et une grande superficie de terrain. Les lits de séchage sont composés d'un massif 

drainant constitué de sable et de mâchefer, avec une épaisseur d'environ 0,3 mètre. Les boues sont 
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réparties sur une épaisseur de 0,2 à 0,3 mètre sur le lit de séchage, et les eaux d'égouttage sont 

collectées à l'aide de drains pour être renvoyées en amont de la station.  

Déshydratation mécanique : Cette méthode permet de réduire la teneur en eau des boues à un 

taux compris entre 45 % et 85 %. Les principales techniques de déshydratation mécanique utilisées 

incluent : 

- Filtration sous vide  

- Filtration sous pression (filtre à bande et filtre presse)  

- Centrifugation. 

Pour notre cas, et vue les contraintes de la région d’étude (forte pluviométrie, surface réduit) on ne 

peut pas utiliser le lit de séchage donc on opte pour la déshydratation mécanique par filtre a bandes. 

Le dimensionnement du filtre à bande : 

Tableau IV.52:données de base 

Horizon 2053 

La quantité de boues 

extraites de l’épaississeur 

vers la déshydratation (m3/j) 

5365.1 

Siccité après déshydratation 

(SF) 

15% à 18% 

Quantité de boue à traiter 

par jour (kg/j) 

49519.785 

 

 Quantité de boue à traiter par heure : 

Durée de fonctionnement retenue : T= 8 h/j. 

∆𝑋𝑡/ℎ =
∆𝑋𝑡

𝑇
(

𝑘𝑔

ℎ
) 

 2053 

∆𝑋𝑡/ℎ

𝑘𝑔

ℎ
 

6189.97 

 La quantité de boues extraites de déshydratation : 

𝑄𝑏 =
∆𝑋𝑡

1000 ∗ 𝑆𝐹
 

ΔXt : Quantité de boue à traiter par jour (kg/j)  

SF : Siccité des boues (%) ; On prend SF = 18%. 

Donc : 
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Tableau IV.53:résultats 

 2053 

ΔX (kg/j) 49519.785 

Qb (m
3/j) 275.11 

 

 Largeur de la bande :  

On a : La capacité de filtration est de 150 kg MS/h/m  

𝐿 =
∆𝑋𝑡/ℎ

150
 

 

                                                              Tableau IV.54:résultats 

 2053 

L(m) 41.27 

 

Nous préconisons l’utilisation de 13 et 21 filtres pour les deux horizons à bandes d’une largeur de 

2 m. 

 Matière sèches :  

Floculant nécessaires à raison de 5 kg/tonne de MS à tarifer :  

𝑀𝑆 =
∆𝑋𝑡 ∗ 5

1000
 

Donc on aura :  

                                                                         Tableau IV.55:résultats 

 2053 

MS (kg) 247.6 

 

IV.3.8.3 Direction des boues : 

Les boues d’épuration sont riches en matière organique, en nutriments et en certains contaminants. 

Les boues peuvent être utilisées de différentes manières, en fonction de leur composition et de leur 

traitement. Voici quelques utilisations courantes des boues d'épuration : 

 Épandage agricole : Les boues d'épuration peuvent être utilisées comme engrais ou 

amendement du sol dans l'agriculture. Elles apportent des nutriments, tels que l'azote et le 
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phosphore, aux sols agricoles. Cependant, leur utilisation doit être réglementée pour éviter 

une surcharge de ces nutriments. 

 Production d'énergie : Les boues d'épuration contiennent de la matière organique, ce qui 

les rend adaptées à la digestion anaérobie pour la production de biogaz. Le biogaz peut 

être utilisé pour produire de l'électricité ou de la chaleur. 

 Compostage : En mélangeant les boues d'épuration avec d'autres matériaux organiques, 

elles peuvent être transformées en compost de qualité, qui peut être utilisé pour améliorer 

la structure du sol et fournir des nutriments aux plantes. 

 Construction de terrains : Les boues séchées peuvent être utilisées dans la construction de 

terrains, notamment pour la création de couches de remblai ou de couvertures de 

décharges. 

 Production de matériaux de construction : Les boues d'épuration peuvent être utilisées 

dans la fabrication de matériaux de construction, tels que les briques ou les tuiles. 

 Traitement ultérieur : Dans certains cas, les boues d'épuration subissent un traitement 

supplémentaire pour réduire leur volume ou leur potentiel de contamination avant d'être 

utilisées. 

Il est important de noter que l'utilisation des boues d'épuration doit être réalisée conformément aux 

réglementations environnementales locales et nationales pour éviter tout risque pour la santé 

humaine et l'environnement. Les autorités de régulation fixent des limites strictes concernant les 

contaminants potentiellement présents dans les boues et supervisent leur utilisation. 

IV.4 Conclusion 
En conclusion, le dimensionnement de la station d'épuration de Bouinan pour l’horizon 2053 

représente une étape essentielle dans la planification à long terme de l'infrastructure de traitement 

des eaux. Cette analyse a mis en évidence la nécessité de prévoir une croissance de la population 

et des besoins en traitement des eaux usées, ainsi que l'importance de rester en conformité avec les 

réglementations environnementales en constante évolution. De plus, l'intégration de technologies 

émergentes et la prise en compte des défis posés par le changement climatique sont des éléments 

clés pour assurer la résilience de la station d'épuration. 

Il est impératif de noter que le dimensionnement pour ces horizons temporels exige un engagement 

à long terme envers la durabilité et la protection de l'environnement. Les investissements judicieux 

dans la modernisation de l'équipement et l'expansion de la capacité sont nécessaires pour garantir 

que la station continue à fonctionner de manière optimale. 

En fin de compte, la planification pour 2053 vise à assurer que la station d'épuration remplisse sa 

mission critique de traitement des eaux usées, tout en contribuant activement à la préservation de 

l'environnement et en répondant aux besoins changeants de la société au fil du temps.
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Chapitre V : Organisation du chantier 
 

Introduction : 
L'efficacité de la gestion d'un chantier repose sur la nécessité de maintenir un rythme de travail, ce 

qui exige une utilisation judicieuse des ressources humaines et matérielles. L'objectif principal est 

d'atteindre des objectifs tels que la célérité, la qualité et l'efficacité économique. Par exemple, lors 

de la création de structures en béton armé, des matériaux tels que le ciment, le sable, le gravier et 

l'acier sont utilisés, et leur coût est convenu avant la fabrication du produit. Cependant, évaluer 

correctement les coûts et les ressources nécessaires s'avère complexe, car cela repose sur des 

hypothèses qui seront confirmées tout au long et à la fin du projet. Cette contrainte implique que 

l'entreprise doit régulièrement réexaminer les prévisions pendant la réalisation du projet. [27] 

On désigne également par "Organisation de chantier" le fait d'anticiper le chantier en passant par : 

o Une analyse du projet de construction, 

o La recherche d’optimisation technique dans les procédés constructifs permettant 

d'améliorer : 

o La sécurité, 

o Les délais de construction, 

o La rentabilité 

o La définition des modes opératoires, 

o L’établissement d'un plan d'installation de chantier, 

o L’établissement d'un planning prévisionnel d'exécution des travaux. [27] 

 

V.1 Travaux de réparations et installation de chantier 
Pour avoir une installation convenable du chantier, on doit se disposer d’un terrain vaste et spacieux 

pour ménager les différentes aires de stockages de matériaux, des pistes de circulation d’engins, 

les locaux, les postes fixes de travail. On distingue les installations suivantes dans un chantier. [27] 

V.1.1 Installations destinées aux personnels 

Dans tout chantier de génie civil on trouve généralement les mêmes installations destinées aux 

personnels : les dortoirs, les réfectoires, les vestiaires, les sanitaires, infirmerie et les bureaux en 

nombre suffisant. 

La base vie doit au minimum être raccordée en : eau potable, assainissement, électricité, et 

téléphonie. [27] 

Les circulations piétonnes doivent être matérialisées, celle-ci doivent permettre durant toute la 

phase de construction les circulations suivantes : 

o Base de vie – zone de travail ; 

o Base de vie – lieux de stationnement des véhicules de personnels  

o Zone de travail – centrale à béton ; 

o Zone de travail – lieux de stockage de matériaux ; 
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o Et l’ensemble de cheminements qui seront réalisées par les ouvriers [27] 

V.1.2 Installations destinées au stockage des matériaux : 

Les aires de stockage doivent figurer sur le plan d’installation de chantier en précisant le type de 

matériel/matériau qui y sera stocké, la surface disponible et les mesures prises pour protéger 

l’environnement (géotextile, surface bétonnée, …etc.) [27] 

Le matériau de construction doit être stocké et protéger des facteurs climatiques et des intempéries. 

Pour les ciments nous utilisons soit des silos métalliques, soit des baraquements en bois ou en 

métal, les agrégats stockés peuvent être en plein air, on doit cependant prévoir un croisement entre 

les différents types existants pour éviter leur mélange et faciliter le dosage du béton. Les aciers sont 

stockés des baraquements ou des hangars. [27] 

V.1.3 Installations destinées à la réparation des engins 

En général, les grosses réparations ne se font pas sur le chantier lui-même, mais il importe de 

disposer d’un atelier suffisamment bien équipé pour assurer l’entretien courant et les réparations 

d’urgence des différents matériels. [27] 

V.2 Moyens des travaux de chantier 
VI.2.1 Moyens humains 

Concernant les moyens humains (en personnels), l’entreprise devra indiquer une personne 

responsable du chantier et son intérimaire, avec précision des titres et compétences et spécifier 

leurs rôles et leurs taches, cela est applicable aussi pour toute personne intervenant dans le chantier. 

On trouve le personnel compétent pour la réalisation des études préalables tel que les 

géotechniciens, hydrologues, topographe, ingénieur béton armé, dessinateur, …etc. 

V.2.2 Moyens matériels 

Pour l’ensemble de matériels l’entrepreneur doit mentionner la marque, le type, puissance, 

rendement et nombre d’engins affectés au chantier ainsi que leur mode d’intervention suivant le 

phasage des travaux. 

- Matériels de terrassement 

Le matériel de terrassement comprend les engins de terrassement pour la réalisation des fouilles, 

l’extraction, et le transport de matériaux de construction, le bétonnage et la finition. 

Généralement on fait appel aux engins suivant : bulldozer, chargeur, camion benne, pelle 

hydraulique, décapeuse, camion-citerne, grue à portique, camion malaxeur et autre si nécessaire. 

[27] 

- Matériel de bétonnage 

On utilise le plus souvent des bétonnières pour la fabrication du béton nécessaire pour la 

construction des ouvrages en béton 

Le matériel lié au bétonnage doit également comprendre les dispositifs de coffrage et les engins 

nécessaires à la vibration du béton ainsi qu’à son nettoyage et à son repiquage, en vue du traitement 

des reprises de bétonnage. [27] 
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V.3 Devis quantitatif et estimatif 
Pour aboutir à une valeur de consommation pouvant être considérée comme représentative, 

l’établissement du cout d’exploitation se basera sur plusieurs paramètres relevant de l’exploitation 

à savoir énergie électrique, consommables, maintenance. 

De ce fait la maitrise et la connaissance de ces différents postes est primordiale dans le calcul. Le 

coût des projets. [27] 

Le coût estimatif du projet est établi sur la base du coût du mètre cube (m3) d’eau épurée, Ce coût 

est composé de : 

VI.3.1 Calcule le Coût d’investissement 

- Coût des travaux de génie civil (terrassement et coût des ouvrages en béton). 

- Les équipements (racleurs, turbine, pompes aérateurs, tuyauterie…). 

𝐂𝐓𝐢 = 𝐂𝐠𝐜 + 𝐂𝐞𝐪 + 𝐂𝐯𝐫𝐝 

Avec : 

CTi : le coût d’investissement. 

Ceq : le coût de génie civil. 

Cvrd : le coût VRD (les voiries et Réseaux divers). 

 

V.3.1.1 Le Coût de terrassement 

L’épaisseur de la couche végétale sera estimée à 30 cm. 

Le prix du mètre cube de terrassement sera évalué à 2500 DA (donnée par bureau d’étude) On 

calculera le volume de la couche végétale par l’expression 

𝑉 =  0. 3 ×  𝑆ℎ𝑖 

Avec : 

V : volume de terrassement de l’ouvrage considéré.  

Shi : surface horizontale de l’ouvrage considéré. 

Le coût d’un ouvrage sera donc : 

𝐶 =  2500 × 𝑉 
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Tableau V.1:donne les valeurs du coût de terrassement de chaque ouvrage 2053 

Ouvrages Nombre La surface 

horizontale (m2) 

Volume (m3) Coût (DA) 

Déssableur-

déshuilleur 

 

 

03 

 

 

139 41,7 104 250 

Zone de 

contact 

02 162 

48,6 121 500 

Bassin 

biologique 

04 6183 

1854,9 4 637 250 

Dégazage 02  

157 47,1 117 750 

 

Clarificateur 

04 2622 

786,6 1 966 500 

Coagulation 02 22.25 
6,675 16 687,5 

Floculation 02 108.5 
32,55 81 375 

Filtration   
  

Epaississeur 02 1532.88 
459,864 1 149 660 

Totale   
 8 194 972,5 

 

Donc le coût total du terrassement est : 

Cterr=8 194 972,5DA pour l’année 2053. 

V.3.1.2 Le Coût du béton armé : 

Le coût du béton revient actuellement Pu=45 000 DA/m3 (bureau d’étude), On calcule le coût de 

béton armé par la formule suivante : 

𝐶𝑏 =  𝑃𝑢  × 𝑉𝑡𝑏 

Avec : 

Vtb : le volume total du béton. 

- Epaisseur des murs de l’ouvrage em :(0.15 à 0.5) m. 

- Epaisseur en radiers de l’ouvrage er : (0.3 à 0.4) m.  

- Cb : le coùt de béton. 

a) Calcul du volume de béton armé 

Le volume total du béton pour chaque ouvrage sera la somme des deux volumes : 

𝑉𝑡𝑏  =  𝑉𝑟 +  𝑉𝑚 

𝑉𝑟 =  𝑆ℎ  ×  𝑒𝑟 
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Avec : 

𝑉𝑚 =  𝑃 ×  𝐻 ×  𝑒𝑚 

On prend : 

- L’épaisseur du mur em= 0.3 m. 

- L’épaisseur du radier er= 0.3 m (selon les informations d’un bureau d’étude). 

Vr : volume du radier. 

Vm : volume du mur. 

P : périmètre de l’ouvrage. 

H : Hauteur de l’ouvrage. 

 

Tableau V.2:Le coût du béton armé de chaque ouvrage 2053 

OUVRAGES Surface m2 Vr (m³) Vm (m³) Vtb (m³) Cout (DA) 

Déssableur-

déshuilleur 417 125,1 112,5 237,6 10 692 000 

Zone de contact 
324 97,2 153,9 251,1 11 299 500 

Bassin biologique 
24732 7419,6 801,6 8221,2 369 954 000 

Dégazage 
314 94,2 111,3 205,5 9 247 500 

 

Clarificateur 10488 3146,4 764,4 3910,8 175 986 000 

Coagulation 
44,5 13,35 48,96 62,31 2 803 950 

Floculation 
217 65,1 108 173,1 7 789 500 

Filtration 
0 0 60,6 60,6 2 727 000 

Epaississeur 
3065,76 919,728 228,9 1148,628 51 688 260 

Totale 
 

   
642 187 710 

 

Donc le coût total du béton armé est Cba = 642 187 710 DA 

V.3.1.3 Coût total du génie civil 

Le total du génie civil est la somme des deux coûts calculé précédemment : 

𝐶𝑔𝑐 =  𝐶𝑡𝑒𝑟𝑟  +  𝐶𝑏𝑎 

Tableau V.3:cout total gc 
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 2053 

Cgc (DA) 650 382 683 

 

V.3.1.4 Le Coût des VRD : 

Le coût des VRD est estimé à 25% du coût du génie civil donc : 

Tableau V.4:Le Coût des VRD 

 2053 

CVRD (DA) 
162 595 671 

 

V.3.1.5 Coût des équipements électromécaniques et électriques et des installations 

hydromécaniques : 

Il est estimé à 40% du (Cgc + CVRD) 

 

Tableau V.5:Coût des équipements électromécaniques et électriques et des installations hydromécaniques 

 2053 

Ceqp   (DA) 
325 191 341 

 

V.3.1.6 Coût total des investissements de la station 

 

𝐶𝑇𝑖 =  𝐶𝑔𝑐 +  𝐶𝑉𝑅𝐷  +  𝐶é𝑞 

Tableau V.6:Coût total des investissements de la station 

 2053 

Ctr (DA) 
8 194 973 

Cba (DA) 642 187 710 

Cgc (DA) 
650 382 683 

CVRD (DA) 
162 595 671 

Ceqp (DA) 
325 191 341 

CTi (DA) 
1 138 169 694 
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V.3.2 Le Coût de fonctionnement : 

Il est exprimé : 

𝐶𝐹𝑇  =  𝐶𝑀𝑂  +  𝐶𝑟𝑚  +  𝐶𝑓𝑓 

- Coût d’exploitation courante. 

- Coût de renouvellement du matériel électromécanique. 

- Frais financiers et de la main d’œuvre. 

 

V.3.2.1 Le coût de main d’œuvre : 

Le coût de main d’œuvre est estimé à 5% du coût d’investissement  

Tableau V.7: Le coût de main d’œuvre 

 2053 

CMO  (DA) 56 908 485 

 

V.3.2.2 Le coût de renouvellement du matériel électromécanique : 

Il est estimé à 5% du coût d’investissement total . 

Tableau V.8:Le coût de renouvellement du matériel électromécanique 

 2053 

Crm (DA) 
56 908 485 

 

V.3.2.3 Le coût des frais financiers 

Il est estimé à 5% du coût d’investissement total 

 

Tableau V.9:Le coût des frais financiers 

 2053 

Cff  (DA) 
56 908 485 

 

V.3.2.4. Le coût de fonctionnement total 

𝐶𝐹𝑇  =  𝐶𝑀𝑂  +  𝐶𝑟𝑚  +  𝐶𝑓𝑓  

Tableau V.10:Le coût de fonctionnement total 

 2053 

CFT  (DA) 
170 725 454 
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V.3.3 Calcul du prix du m3 d’eau traitée : 

1. Le coût d’amortissement annuel : 

𝐶𝐴𝐴 =
 𝐶𝑇𝑖

𝑇
… … V-1  

Avec : 

T : durée d’amortissement t= 30 ans/t=7ans. Donc : 

Tableau V.11:Le coût d’amortissement annuel 

 2053 

CAA  (DA) 
37 938 990 

 

2. Coût annuel de la station 

𝐶𝑇𝑆  = 𝐶𝐴𝐴 + 𝐶𝑓𝑡 

 

Tableau V.12:cout annuel de la station 

 2053 

CTS  (DA) 
208 664 444 

 

V.3.4 Calcul du prix du m3 d’eau épurée : 

Le volume total annuel d’eau épurée pour les deux horizons est : 

 

Tableau V.13:volume total annuel d’au épurée 

 2053 

Qepu (m
3/j) 103 525.78 

Van  (m
3) 

37 786 909,7 

 

Le coût du m3 épurée (Ce) ce calcul alors 

𝐶𝑒 =
𝐶𝑇𝑆

𝑉𝑎𝑛
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Tableau V.14:prix du m3 d’eau épurée 

 2053 

CTS  (DA) 
208 664 444 

Van  (m3) 
37 786 910 

Ce (DA) 
5,52 

 

V.4 Attribution des durées de chaque opération 
Pour attribuer le temps à une opération, il faut tenir compte du nombre de ressources humaines et 

matériels disponibles face à la dimension et la grandeur de projet, en appliquant la formule 

suivante : 

𝑇 =
𝑄 × 𝑁

𝑛
 

Avec : 

T : temps de travail. 

Q : Quantité de travail. 

N : Rendement. 

N : Nombre d‘équipes. 

On distingue deux techniques de planification : 

 Plan de travail au plus tôt 

Les opérations commencent en leur date au plus tôt. L’entreprise opte pour ce planning lorsqu’elle 

est bien fournie de moyens et travaille sur plusieurs chantiers. 

 Plan de travail au plus tard 

Toutes les opérations commencent au plus tard, les taches ne sont pas retardées. L’entreprise opte 

pour ce type de planning lorsqu’elle est limitée de moyens. 

Il existe deux principales méthodes de planification à savoir [28] 

- Méthodes basées sur le réseau. 

- Méthodes basées sur le graphique. 

 

Le graphique ne peut se faire sans le réseau, car le réseau n’est qu’un outil de calcul Permettant 

d’aboutir à des résultats répondant à certaines questions qui nous sont posées. 

Le graphique est une forme d’interprétation du réseau et de ses résultats mais mieux Lisible et 

compréhensible. [27] 
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V.4.1 Méthode basée sur le réseau 

Le réseau est la représentation graphique d’un projet qui permet d’indiquer les relations entre les 

différentes opérations (ordre d’exécution) pour atteindre l’objectif de la planification selon deux 

réseaux : 

 Réseau à flèches 

L’opération est représentée par une flèche et la liaison entre deux opérations par un nœud. 

 

 

Figure V.1:réseau a flèche exemple 

 

 Réseau à nœud 

 

 

Figure V.2:reseau a nœuds exemple 

 

L’opération est représentée par un nœud est la succession des opérations par des flèches. 

La méthode basée sur le réseau est aussi appelée méthode de chemin critique (C.P.M), elle consiste 

à faire un calcul allé et retour en utilisant les paramètres de la grille suivante : 

 

Tableau V.15: méthode chemin critique 

 

DCP Tr 

DFP 

DFP = DCP + Tr 

DCPP 

DCPPi = DFPPi– Tr 

DFPP 

 

DFPi = DCPi+1 

 

MT 

 

Avec : 

DCP : date de commencement au plus tôt. 

Tr : temps de réalisation de l’opération. 
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DFP : date de finition au plus tôt. 

DCPP : date de commencement au plus tard. 

DFPP : date de finition au plus tard. 

MT : Marge totale. 

Le chemin critique (C.C) est le chemin qui donne la durée totale du projet (DTP) reliant les 

opérations ayant la marge totale nulle par une double flèche sur le réseau. Pour retrouver le chemin 

critique, il suffit de vérifier la double condition suivante : 

𝑀𝑇 = 0 ;  𝑒𝑡 ∑𝑇𝑟𝑐𝑐 = 𝐷𝑇𝑃 

V.4.2 Les principales lois de la méthode C.P.M 

 Calcul allé 

On calcul s’effectue pour les dates au plus tôt uniquement. La première opération du projet Débute 

à un temps t=0. 

𝐷𝐹𝑃𝑖 =  𝐷𝐶𝑃𝑖 +  𝑇𝑅 

𝐷𝐶𝑃𝑗 =  𝐷𝐹𝑃𝑖 

Il faut savoir que pour le calcul allé, si on a 2 opérations qui s’achèvent, et donnent naissance 

A une nouvelle activité cette dernière commence à la date au plus tôt maximale entres les deux 

Date de finition au plus tôt des deux activités précédentes, c’est à dire celle sui sont terminées. Pour 

la dernière opération du réseau au calcul allé, et cela afin d’entamer le calcul retour. [27] 

On pose par convention, dans le but de ne pas retarder le projet : 

𝐷𝐶𝑃𝑃 =  𝐷𝐶𝑃 

𝐷𝐹𝑃𝑃 =  𝐷𝐹𝑃 

 Calcul retour 

 

Ensuite, on procède au calcul retour c’est à dire on calcul les dates au plus tard 

𝐷𝐶𝑃𝑃𝑗 =  𝐷𝐹𝑃𝑃𝑖 

Et : 

𝐷𝐶𝑃𝑃𝑖 =  𝐷𝐹𝑃𝑃𝑖 –  𝑇𝑅 

Il faut savoir aussi que, pour le calcul retour, si on a 2 opérations qui vont vers une nouvelle activité, 

cette dernière prend comme la date de finition au plus tard, la date de commencement minimale 

entre les deux dates de commencement au plus tard des deux activités précédentes. [27] 
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La marge totale MT : 

𝑀𝑇 =  𝐷𝐹𝑃𝑃 –  𝐷𝐹𝑃 

𝑀𝑇 =  𝐷𝐶𝑃𝑃 –  𝐷𝐶𝑃 

 

Pour la dernière opération, on a toujours MT=0. 

La marge totale MT de l’opération est n’est jamais négative : MT ≥0 

 

V.4.3 Symboles des différentes opérations 

Les principales opérations à exécuter sont : 

A. Terrassement 

B. Bétonnage 

C. Construction poste de relevage 

D. Installation de dégrilleur-déssableur 

E. Installation du clarificateur 

F. Installation de bassin de désinfection 

G. Installation des bassins d’aérations 

H. Installation de l’épaississeur 

I. Installation des-hydrateur 

J. Construction des lits de stockage des boues +assemblages des tuyaux vers la sortie. 

K. Les travaux de finition 

 

 

Figure V.3:réseau à nœuds pour la réalisation du projet 
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Remarque : pour les valeurs de Tr (temps de réalisation de l’opération), j’ai pris des chiffres   

approximatifs. 

Le chemin critique est indiqué en bleu : A_B_G_H_I_J_K. La durée Totale de projet est estimée 

de : 180 jours. 

Conclusion : 
Ce chapitre a résumé les différentes procédures à prendre en charge pour la réalisation de notre 

projet étudié de l’organisation de chantier pour assurer le bon déroulement de la mise en œuvre, 

Nous avons estimé le coût du projet après avoir calculé le coût du béton armé et propriété (le coût 

d’investissement) et le coût de fonctionnement, Nous avant calculé la durée du projet par la 

méthode basée sur le réseau à nœud.
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Conclusion Générale 

 

Ce mémoire a exploré en profondeur deux éléments essentiels de la gestion de l'eau en Algérie : le 

dimensionnement des stations d'épuration des eaux usées et la réutilisation de ces eaux épurées en 

agriculture. Ces deux aspects sont étroitement liés, formant un duo puissant pour répondre aux 

défis complexes de la pollution de l'eau et de la pénurie d'eau auxquels l'Algérie est confrontée. 

Dans la première partie de notre étude, nous avons plongé dans l'univers du dimensionnement des 

stations d'épuration. Nous avons constaté que le dimensionnement approprié de ces infrastructures 

est d'une importance cruciale pour assurer un traitement efficace des eaux usées. Cela implique la 

prise en compte de nombreux facteurs, tels que la capacité de traitement, les caractéristiques des 

eaux usées locales et les variations saisonnières. L'adaptation aux besoins et aux spécificités locales 

en Algérie est une clé du succès, car chaque région présente ses propres défis et exigences. 

La deuxième partie de notre mémoire s'est penchée sur la réutilisation des eaux épurées en 

agriculture. Cette approche novatrice offre de multiples avantages, allant de la conservation de l'eau 

douce à la réduction de la pression sur les ressources hydriques naturelles. Elle contribue également 

à la sécurité alimentaire en fournissant une source d'eau fiable pour l'irrigation agricole. Cependant, 

sa mise en œuvre nécessite une attention particulière aux normes de qualité de l'eau et aux 

protocoles de traitement, afin de garantir la sécurité des produits agricoles et la santé publique. 

En combinant ces deux aspects, nous avons démontré que le dimensionnement adéquat des stations 

d'épuration est un préalable indispensable à la réutilisation réussie des eaux épurées en agriculture. 

En planifiant ces deux étapes de manière coordonnée et en intégrant une approche holistique de la 

gestion de l'eau, l'Algérie peut réaliser d'importants progrès vers une utilisation durable de ses 

ressources hydriques. 

Il est essentiel de souligner que la mise en œuvre de ces recommandations ne sera pas sans défis. 

Cela nécessitera une collaboration étroite entre les autorités gouvernementales, les acteurs locaux, 

les experts en traitement de l'eau et les agriculteurs. Cependant, les avantages potentiels en termes 

de préservation de l'environnement, de sécurité alimentaire et de santé publique en valent largement 

la peine. 

En conclusion, ce mémoire témoigne de la complexité et de l'importance de la gestion de l'eau en 

Algérie. Le dimensionnement des stations d'épuration et la réutilisation des eaux épurées en 

agriculture représentent des étapes cruciales vers un avenir où l'eau est gérée de manière efficace 

et durable. En poursuivant ces objectifs avec détermination, l'Algérie peut non seulement relever 

les défis de la pollution de l'eau et de la pénurie d'eau, mais aussi tracer la voie vers une utilisation 

plus judicieuse et équilibrée de cette ressource vitale. 
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